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le plus grand nombre possible d'entre eux. Une concertation a
donc été engagée avec les organisations réprésentatives de
sapeurs-pompiers afin de définir d'un commun accord de nou-
velles modalités d' intégration des sapeurs-pompiers profes-
sionnels. En ce qui concerne les relations entre les services d' in-
cendie et de secours et les services d'aide médicale urgente, un
protocole d'accord a été signé le 10 septembre 1991 entre la
Fédération nationale des sapeurs-pompiers français et le syndicat
national de l'aide médicale urgente. Une circulaire interministé-
rielle d'application a été élaborée et sera publiée très prochaine-
ment. S'agissant de la réforme du service de santé et de secours
médical actuellement en cours, celle-ci fait l'objet d'une concerta-
tion entre les représentants de la profession et le ministère de
l 'intérieur et de la sécurité publique.

d'origine n'ont pas d'incidence dans le corps d'accueil. Les fonc-
tionnaires placés dans cette position relèvent du régime appli-
cable à l'emploi qu'ils occupent et ne peuvent invoquer le niveau
indiciaire dont ils bénéficieraient dans leur administration d' ori-
gine par suite d'avancements. Les enseignants d'éducation phy-
sique et sportive détachés dans le corps des professeurs de sport
concourent donc pour les avancements de classe et d'échelon
avec l'ensemble des fonctionnaires relevant de ce corps; ils ont,
comme eux, vocation à être promus à la hors-classe après avis de
la commission administative paritaire, dans la limite du contin-
gent budgétaire d'emplois disponibles.

Sports (épreuves pédestres)

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (personnel)

56654. - 13 avril 1992. - M. Bernard Pons appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sportssur la situa-
tion des professeurs d'éducation physique et sportive détachés au
ministère de la jeunesse et des sports, qui ne bénéficient pas des
retombées financières liées à leur accès à la hors-classe ou à leur
promotion de grade (accès au corps des agrégés). Cette situation,
qui déroge au principe d'égalité de traitement des fonctionnaires,
cause un grave préjudice financier (de 1 500 à 3 000 francs par
mois) aux intéressés. Il lui demande de bien vouloir lui faire
conraitre les mesures qu'elle envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les enseignants d'éducation physique et sportive
qui exercent au ministère de la jeunesse et des sports sont placés
en position de détachement dans le corps des professeurs de
sport régi par les dispositions du décret n° 85-720 du
10 juillet 1985 modifié par le décret n° 90-694 du 24 juillet 1990.
Conformément aux règles générales concernant les détachements,
les promotions de grade et d'échelon prononcées dans le corps
d'origine n'ont pas d' incidence dans le corps d'accueil. Les fonc-
tionnaires placés dans cette position relèvent du régime appli-
cable à l'emploi qu' ils occupent et ne peuvent invoquer le niveau
indiciaire dont ils bénéficieraient dans leur administration d' ori-
gine par suite d'avancements. Les enseignants d'éducation phy-
sique et sportive détachés dans le corps des professeurs de sport
concourent donc pour les avancements de classe et d' échelon
avec l'ensemble des fonctionnaires relevant de ce corps; il ont,
comme eux, vocation à être promus à la hors classe après avis de
la commission administrative paritaire, dans la limite du contin-
gent budgétaire d'emplois disponibles. Quant aux enseignants fai-
sant l'objet d' une nomination dans le corps des professeurs
agrégés d'éducation physique et sportive, leur prise en charge par
le ministère de la jeunesse et des sports sur des emplois de pro-
fesseur agrégé ne peut s'effectuer qu'en fonction des postes ins-
crits au budget du ministère. Plusieurs transformations d' emplois
ont d'ores et déjà été obtenues à cet effet ces dernières années en
lois de finances.

Education physique et sportive (personnel)

57072. - 27 avril 1992. - M. Daniel Chevallier attire l'atten-
tion de Mme le ministre de lajeunesse et des sportssur la
situation statutaire des professeurs d'éducation physique détachés
de l'éducation nationale auprès de la jeunesse et des sports. Les
professeurs atteignant au tableau d'avancement la hors-classe de
leur corps au sein de l'éducation nationale ne bénéficient pas de
ce statut au sein de leur administration de détachement. En
conséquence, il lui demande si un système d'équivalence entre les
deux classements pourrait être mis en place afin de remédier à
cette situation.

Réponse. - Les enseignants d'éducation physique et sportive
qui exercent au ministère de la jeunesse et des sports sont placés
en position de détachement dans le corps des professeurs de
sport régi par les dispositions du décret n° 85-720 du
10 juillet 1985 modifié par le décret n° 90-694 du 24 juillet 1990.
Conformément aux règles générales concernant les détachements,
les promotions de grade et d'échelon prononcées dans le corps

57899. - 18 mai 1992. - M. Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sportssur les
atteintes répétées que, se réclamant d'une interprétation abusive
de la délégation de pouvoir accordée par l'arrêté ministériel du
2 août 1989, la Fédération française d'athlétisme ne cesse de
porter aux intérêts moraux et matériels des associations sportives
de courses pédestres hors stade non affiliées, par l'exercice d'une
tutelle administrative et l'assujettissement à des contraintes finan-
cières dépourvues de fondement légal. Il lui rappelle que, selon
l'article 17 de la loi n° 84-611 du 16 juillet 1984 modifiée, les
fédérations agréées ne reçoivent délégation de pouvoir que pour
« organiser les compétitions sportives à l'issue desquelles sont
délivrés les titres internationaux, nationaux, régionaux ou dépar-
tementaux et procéder aux sélections correspondantes » et qu'au
cours des débats parlementaires le législateur a entendu expressé-
ment exclure du champ de cette délégation la définition, dans le
respect des règlements internationaux, des règles techniques
propres à la discipline. Il lui rappelle également que les relations
entre associations indépendantes et Fédération française d'athlé-
tisme sont seulement régies par l'article 18 de la loi précitée, ins-
tituant une procédure d'agrément. En application de cet
article 18, toute manifestation sportive ouverte aux licenciés et ne
donnant pas lieu à remise de prix d'une valeur globale supérieure
à 10 000 francs est librement organisée sans que l'accord de la
fédération délégataire soit nécessaire. En son article 1«, dernier
alinéa, la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée impose à
l'Etat « de faciliter le fonctionnement démocratique des associa-
tions et l'exercice du bénévolat ». Aussi, il lui demande de lui
indiquer comment elle entend, d'une part, défendre de toute
entrave administrative ou financière la liberté et l'indépendance
des associations de courses sur route non affiliées à la Fédération
française d'athlétisme et, d'autre part, se mettre effectivement à
l'écoute d'un mouvement associatif qui, par son originalité et son
dynamisme, contribue à l'animation des villages et villes de notre
pays.

Réponse. - La Fédération française d'athlétisme bénéficie de
prérogatives de puissance publique qui lui sont reconnues en
application de l'article 17 de la loi du 16 juillet 1984. Ce dernier
confère à la fédération, qui est titulaire de la délégation, compé-
tence pour organiser les compétitions et pour définir les règle-
ments techniques qui doivent être respectés par les organisateurs
d'épreuves et compétitions non affiliées. La rédaction du premier
alinéa de l'article 17 de la loi, issue des amendements sénato-
riaux adoptés pat l'Assemblée nationale, n'entend nullement
priver les règlements techiques fédéraux des attributs juridiques
de la délégation. Sur ce point, les débats parlementaires ont porté
non pas sur le contenu et la nature de cette prérogative, mais sur
son origine. L'article 17 précise que la fédération « définit les
règles techniques propres à sa discipline » sans indiquer s'il s'agit
d'un simple constat, d'une prérogative déléguée ou d'une recon-
naissance de compétences. Ces règlements techniques se trouvent
revêtus d'une certaine puissance publique et produisent des effets
à l'égard des tiers. Ainsi, par exemple, le respect de ces règles est
une condition de l'agrément, que le groupement sportif soit ou
non affilié à la fédération délégataire (article 1« du décret du
13 février 1985). Cette interprétation est confirmée par l'article 3
du décret n° 55-1366 du 18 octobre 1955 aux termes duquel « le
règlement particulier de toutes les épreuves et compétitions spor-
tives organisées par une association affiliée ou non à une des
fédérations (délégataires) doit être conforme aux dispositions
générales d'un règlement type établi pour chaque sport par les
fédérations intéressées et agréées par les autorités ministérielles
compétentes ». Ce dispositif repose sur la nécessité, pour les
organisateurs et les groupements sportifs de garantir la sécurité
des participants aux épreuves concernées. En ce qui concerne les
contraintes financières, je rappelle que la Fédération française
d'athlétisme, qui a conclu un accord avec l'Association nationale
des courses pédestres hors stade, a renoncé à tout prélèvement,
désormais délégué au niveau départemental. Seuls les organisa-
teurs désirant conférer un label national à leur épreuve s'acquit-
tent, pour que celle-ci soit inscrite au calendrier national, d'une
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redevance à la fédération française d'athlétisme. Pour les autres
courses, la décision de prélever ou non de 0 à I francs par cou-
reur revient aux commissions départementales des courses sur
route . J'appelle de tous mes voeux le développement de la
concertation entre les instances fédérales et les organisateurs
d ' épreuves et représentants des pratiquants de la discipline non
affiliée à la fédération délégataire . Les commissions départemen-
tales des courses pédestres hors stade doivent contribuer à cette
démarche . Tel est leur rôle dans la quasi-totalité des départe-
ments .

Tourisme et loisirs (personnél)

58041 . - 25 mai 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
problème des prises en charge par l'Etat des formations d'anima-
teur et de directeur de centre de vacances et de loisirs . L'impor-
tance de la formation de jeunes adultes dans la mission d'anima-
teur et de directeur de centre de vacances et de loisirs n'est plus
à souligner. L'aide de l'Etat contribue à aider les associations qui
assurent cette mission de service public, à offrir des stages à un
coût moindre . Or, malheureusement, dans la seule région de
Haute-Normandie l'enveloppe concernée a baissé de 30 p . 100
cette année . Il lui demande les dispositions qu'elle compte
prendre pour faire face à cette évolution inquiétante pour les
associations qui assurent cette mission importante pour la jeu-
nesse.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports, qui délivre
les diplômes BAFA et BAFD, intervient directement dans la prise
en charge des formations réalisées par les associations habilitées.
Le constat d'un taux d'abandon de près de 50 p . 100 en cours de
formation de BAFA et les difficultés rencontrées par de nom-
breux jeunes pour accomplir,leurs stages pratiques ont incité le
ministère de la jeunesse et des s ports à fixer en 1992 des objectifs
qualitatifs à son intervention financière dans les formations , à
l'encadrement des centres de vacances et de loisirs . Désormais les
directions régionales de la jeunesse et des sports sont invitées à
contractualiser leurs relations avec les organismes de formation
sur la base d'un plan annuel de formation comprenant une ana-
lyse régionale des besoins de formation, un dispositif de place-
ment des stagiaires, des objectifs pédagogiques . Ces mesures qua-
litatives me paraissent correspondre aux attentes des jeunes qui
souhaitent pouvoir achever leur cursus et voir leurs qualifications
mieux reconnues. Par ailleurs, il convient dans l'analyse de la loi
de finances 1992 de ne pas restreindre l'évaluation des moyens
consacrés à la formation des jeunes à l'examen d'un seul article
budgétaire, mais d'y inclure également les crédits réservés à la
formation dans chacune des mesures nouvelles telles que l'aide à
20 000 projets de jeunes, l'ouverture de 1000 points d'information
jeunesse ou la création de 500 conseils d'enfants et de jeunes . Il
est en effet prévu pour chacune de ces actions un dispositif d'ac-
compagnement et de formation mise en oeuvre conjointement par
le ministère de la jeunesse et des sports et les principales associa-
tions de jeunesse qui atteint, pour le seul programme
20 000 projets de jeunes, 8 millions de francs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

58335. - l« juin 1992. - M. Jean Laborde appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situa-
tion des conseillers techniques et pédagogiques de son ministère
titularisés en application des lois du 10 juin 1983 et du 11 jan-
vier 1984 . Il lui demande à partir de quelle date pourra être
obtenue la validation des services effectués par ces agents avant
leur intégration.

Réponse. - L'article L . 5 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite subordonne la possibilité de valider des services
effectués par des agents intégrés dans des corps de la fonction
publique de l'Etat à une décision préalable qui doit revêtir la
forme d'un arrêté interministériel. II n'y a pas de droit automa-
tique à une telle validation . Dans le cas présent, qui concerne les
services accomplis par certains personnels titularisés dans les
corps de professeurs de sport, conseillers d'éducation populaire
et de jeunesse et chargés d'éducation populaire et de jeunesse, un
arrêté vient d'être signé, autorisant la validation des services
accomplis antérieurement par la plus grande partie d'entre eux .

Une information individuelle sera assurée sur les conditions pra-
tiques de cette validation et sur ses conséquences en termes de
droit à pension et de rachat des cotisations.

Enseignement supérieur (éducation physique et sportive)

59011 . - 22 juin 1992 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'éven-
tuelle transformation de l'actuel Institut national du sport et de
l 'éducation physique en un établissement d ' enseignement supé-
rieur. Contrairement à de nombreux: pays européens, la France
ne possède pas un grand établissement à vocation universitaire,
susceptible de jouer un rôle dynamique sur les questions de la
recherche, de la formation et de l'entraînement sportifs . Le
nouvel établissement supérieur devrait pouvoir s'insérer, à parité
de responsabilité avec les autres établissements d'enseignement
supérieur que sont les unités de formation et de recherche,
sciences et techniques des activités physiques et sportives
(UFRSTAPS), dans un réseau de coopération que la loi du
16 juillet 1984 a encouragé. Il lui fait observer que les personnels
en place et la qualité des installations auraient leur pleine mesure
à l'intérieur d'un statut rénové . Les personnels en cause, qui
contestent un dispositif réglementaire concernant leur carrière et
qui leur a été imposé, sollicitent l'ouverture rapide de négocia-
tions . Il lui demande quelles sont ses intentions en ce qui
concerne la situation de ces personnels et le statut de l'établisse-
ment d'enseignement supérieur dont la création serait envisagée.

Réponse . - Un projet de décret, actuellement soumis à la
consultation interministérielle, prévoit de doter l'Institut national
du sport et de l'éducation physique chi statut de grand établisse-
ment au sens de l'article 37 de la loi du 26 janvier 1984 sur
l'enseignement supérieur . Cette réforme doit permettre à l'INSEP
de devenir le pôle d'excellence du sport français . Pour l'accom-
plissement de ses missions, il est indispensable que l'établisse-
ment dispose des attributs juridiques identiques à ceux d tt
bénéficient ses partenaires de la communauté scientifique et uni-
versitaire, partenaires nationaux mais également européens
puisque les établissements similaires des pays de la Communauté
sont dotés du statut universitaire et de la reconnaissance attachée
à ce statut. L'intégration de l'INSEP dans le concert des grands
établissements ne se fera avec la crédibilité souhaitable que si sa
structure revêt une pleine conformité avec les statuts habituels
dans ce secteur. En ce qui concerne le statut des personnels de
l'INSEP, la rénovation a été engagée par l'adoption d'un proto-
cole d'emploi contractuel qui applique aux professeurs contrac-
tuels de l'établissement les diverses mesures de revalorisation de
la condition enseignante. Ce protocole prend en compte les
modifications statutaires intervenues pour les professeurs agrégés,
certifiés et pour les chargés d'enseignement d'éducation physique
et sportive .

Retraites : jonction7raires civils et militaires
(montant des pensions)

59999 . - 13 juillet 1992 . - M. Pierre Brana attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le pro-
blème de la validation des services antérieurs des agents titula-
risés conformément à la loi de 1983 . De nombreux agents titula-
risés dans le corps des professeurs de sport n'ont pu obtenir la
validation de leurs services antérieurs parce que le ministère du
budget et celui de la jeunesse et des sports n'ont pas pris l'arrêté
nécessaire prévu par l'article L . 5 du code des pensions, dernier
alinéa . Ce problème est d'autant plus mal ressenti par les agents
concernés, que le ministère de l'éducation nationale a, quant à
lui, validé les services antérieurs de ses agents conformément à la
même loi . Pierre Brana demande donc au ministre de la jeunesse
et des sports, si elle a l'intention de normaliser cette situation qui
concerne 400 agents, et lui demande dans quels délais l'arrêté
nécessaire sera pris.

Réponse. - L'article L.5 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite subordonne la possibilité de valider des services
effectués par des agents intégrés dans des corps de la foncti on
publique de l'Etat à une décision préalable qui doit revêtir la
forme d'un arrêté interministériel . II n'y a pas de droit automa-
tique à une telle validation . Dans le cas présent, qui concerne les
services accomplis par certains personnels titularisés dans les
corps de professeurs de sport, conseillers d'éducation populaire
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et de jeunesse et chargés d'éducation populaire et de jeunesse, un
arrêté vient d'être signé, autorisant la validation des services
accomplis antérieurement par la plus grande partie d ' entre eux.
Une information individuelle sera assurée sur les conditions pra-
tiques de cette validation et sur ses conséquences en termes de
droit à pension et de rachat des cotisations.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications
(centres de tri : Seine-Saint-Denis)

57890 . - 18 mai 1992 . - A l'appel de leurs syndicats, les agents
du centre de tri PTT de Bobigny (Seine-Saint-Denis) ont récem-
ment engagé un mouvement de grève pour s'opposer notam-
ment : aux suppressions d'emplois annoncées ; à la dégradation
qu'elles entraînent sur les conditions de travail et la qualité du
service rendu aux usagers ; aux changements d'horaires ; à la
remise en cause de leur statut et de leurs acquis ; à l'individuali-
sation des salaires . Partageant ces légitimes aspirations et zppor-
tant tout son soutien à l'action engagée par ces salariés,
M. Jean-Claude Cayssot demande à M . le ministre des postes
et télécommunications les mesures concrètes qu'il compte pro-
poser aux salariés de ce service public dont les propositions
convergent avec les intérêts des usagers, de l'emploi et d'un
grand service public moderne de qualité.

Réponse. - Le mouvement social qu'a connu le centre de tri de
Bobigny à la fin du mois d'avril 1992 est dû aux préoccupations
des personnels confrontés à une mutation de leur environnement
et de leurs conditions de travail . Les technologies utilisées par
La Poste progressent avec la lecture optique et le tri mécanisé,
modifiant fondamentalement les modalités de traitement du cour-
rier afin d'améliorer la qualité du service rendu aux usagers et de
réduire les coûts de traitement . Ces mutations technologiques
seront bénéfiques poser La Poste dont l'avenir est lié à la capacité
de développer sa compétitivité en termes de qualité et de coûts.
Pour réussir ces transformations, La Poste entend valoriser ses
ressources humaines qui constituent sa principale richesse . II
s'agit en effet d'élever le niveau général des compétences des
hommes et des femmes du service public pour améliorer le ser-
vice rendu par La Poste, tout en offrant des perspectives d'évolu-
tion motivantes pour son personnel . Cette action consiste à favo-
riser l ' émergence de métiers nouveaux, plus qualifiés, dans le but
de faire progresser la qualité tant des services offerts que de l'ex-
ploitation . Ce travail de fond repose sur 1 . , .rojet « Avenir des
métiers du courrier », dont l'ambition doit être partagée par tous
les postiers qui sont associés au processus de transforr, 'tion qui
sera étalé sur plusieurs années . Cette action n'exclut pas néces-
sité de réajuster les moyens en personnel réellement néce . .saires
pour tenir compte des nouveaux matériels techniques rais en
oeuvre . Sur ce dossier décisif pour son avenir, La Poste vise à
assurer à la fois la recherche indispensable de son équilibre
financier, l'amélioration des services rendus aux Français et aux
entreprises et des carrières et des conditions de travail des agents.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Urbanisme
(bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

51342 . - 16 décembre 1991 . - M. Paul Chollet demande à
M. le ministre délégué à la santé de lui préciser l'état actuel
d'application de la loi' n o 86-17 du 6 janvier 1986 et notamment
de la parution du décret relatif à la salubrité des habitations à
propos duquel il indiquait qu'une « ébauche de texte relatif à
l'hygiène de l'habitat se réunissant dans le cadre de la secticn de
l'habitat de ce conseil, la concertation ministérielle est envisagée
pour la fin de cette année afin de soumettre un projet au Conseil
d'Etat dans les meilleurs délais» (!O Sénat, 22 août 1991).

Réponse. - L'article l er du code de la santé publique prévoit
que des décrets en Conseil d'Etat, pris après avis du conseil
supérieur d'hygiène publique de France, fixent les -règles géné-

raies d'hygiène et toutes autres mesures propres à préserver la
santé de l 'homme. Ces décrets remplacent, au fur et à mesure de
leur parution, les règlements sanitaires départementaux pris par
arrêtés préfectoraux . Le projet de décret relatif à la salubrité des
habitations a été préparé par les services du ministère de la santé
et de l'action humanitaire en collaboration avec des membres du
conseil supérieur d'hygiène publique de France. Cette instance,
placée auprès du ministère chargé de la santé, regroupe des per-
sonnalités scientifiques, des experts, des représentants des admi-
nistrations et des organismes spécialisés . Tout au long des tra-
vaux en groupes, les ministères les plus concernés par l'habitat
ont été sollicités pour une participation effective à la préparation
du projet de texte . Ces travaux étant presque terminés, la concer-
tation interministérielle doit débuter prochainement.

Professions médicales (médecins)

57352 . - 4 mai 1992. - Mme Élisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre de ta santé et de l'action humanitaire
sur les difficultés de refnplacement en gynécologie médicale . Jus-
qu'alors, les internes titulaires du diplôme d'études supérieures
d'endocrinologie et maladies métaboliques, inscrits au diplôme
d'études spécialisées complémentaires de médecine de la repro-
duction et gynécologie médicale, dès lors qu'ils avaient accompli
deux semestres de formation dans des services de gynécologie-
obstétrique, pouvaient remplacer des gynécologues médicaux . Le
8 juillet 1991, le Conseil national de l'ordre des médecins, par la
circulaire n° 2256, annule les dispositions précédemment en
vigueur et redéfinit les personnels susceptibles d'effectuer des
remplacements, cette position ayant été prise à la suite d'un avis
émis par la direction générale de la santé . Il apparait que cette
circulaire crée des effets pervers dans un certain nombre de cas.
Les praticiens auront de graves difficultés pour obtenir des rem-
placements en gynécologie médicale par manque de candidats.
En effet, les futurs « gynécologues chirurgiens accoucheurs »,
déjà en petit nombre, remplaceront de préférence les praticiens à
orientation obstétricale et chirurgicale . Cette situation est en
contradiction avec la pérennité des soins que les patients sont en
droit d'attendre . Dans ces conditions, elle lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de remédier à ces difficultés.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que, cer-
tains gynécologues médicaux rencontrant des difficultés à se faire
remplacer, le Conseil national de l'ordre des médecins a accepté,
à titre temporaire, que les internes titulaires du diplôme d'études
spécialisées (DES) d'endocrinologie et maladies métaboli q ues,
inscrits au diplôme d'études spécialisées complémentaires
(DESC) de médecine de la reproduction et gynécologie médicale,
puissent remplacer les gynécologues médicaux s'ils ont accompli
de x semestres de formation dans des services de gynécologie-
obstétrique . Cette mesure transitoire que ie Conseil national de
l'ordre avait accepté comme une tolérance pendant la période où
l'étudiant est en cours de DESC déroge aux règles de remplace-
ment habituelles qui permettent à un médecin qualifié en endo-
crinologie de remplacer un médecin qualifié en gynécologie
médicale. Il convient en effet de rappeler que le médecin titulaire
du DES d'endocrinologie et d'un DESC de médecine de la
reproduction et gynécologie médicale est qualifié spécialiste en
endocrinologie et doit limiter à sa spécialité la pratique de la
gynécologie médicale . Par ailleurs les organisations profession-
nelles des gynécologues se sont élevées contre cette procédure
provisoire. Pour ces raisons le Conseil national de l'ordre des
médecins a été amené à supprimer cette tolérance et à appliquer
en matière de remplacement les règles décrites ci-dessus.

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

59682 . - 6 juillet 1992. - M. Pierre Bernard attire l'attention
de M. le ministre délégué au tourisme sur un problème qui
menace notre tourisme régional et, plus particulièrement, les
hôteliers de plein air du Tarn . En effet, la loi du 24 mai 1951
modifiée par le décret du 15 avril 1991 relative à la surveillance
des lieux de baignade précise que toutes les baignades recevant
du public doivent être surveillées par du personnel qualifié . Dans
notre département, les campings sont tous de petites entreprises
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familiales et bon nombre d'entre eux se sont endettés pour
s'équiper de « plus produits » (piscines, aménagements de plans
d'eau, etc.), suite à de multiples incitations (subventions, PIM,
etc.) . Leur imposer un maitre-nageur serait un tel engagement
financier que beaucoup ne pourraient le supporter . De plus, ce
décret pèn :lise les campings de l ' intérieur qui ont l'obligation de
s'équiper de plan d ' eau par rapport à ceux du littoral qui, eux,
n'ont pas besoin de prendre en considération les problèmes de
sécurité pour les lieux de baignade avoisinants qui, souvent, sont
bien plus dangereux . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d ' éviter cette situation catastro-
phique pour les professionnels du tourisme.

Réponse. - Le décret n° 91-365 du 15 avril 1991 modifiant le
décret n° 77-1177 relatif à la surveillance et à l ' enseignement des
activités de natation donne une définition de l' établissement de
baignade d'accès payant suffisamment large pour englober des
équipements tels que les parcs aquatiques et les complexes de
loisirs qui proposent à leur clientèle un équipement destiné à la
baignage entre autres activités, et en contre partie du paiement
d'un droit d ' entrée qu ' il soit ou non spécifique. Or si certains
établissements touristiques sont des établissements d'activités
physiques et sportives au sens de l'article 47 de la loi du
16 juillet 1984, tous les établissements touristiques et notamment
de nombreux terrains de camping classés équipés d'une piscine
réservée à leur clientèle ne peuvent être considérés comme des
établissetents d ' activités physiques et sportives exploités contre
rémunération . Le ministère du tourisme, en relation avec le
ministère de l'intérieur et de la sécurité publique et le ministère
de la jeunesse et des sports, étudie les dispositions qui permet-
tront de préciser les conditions d'exploitation de cette catégorie
d ' établissements.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (contraventions)

57221 . - 4 mai 1992. - M . Henri Bayard demande à M. le
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux de bien
vouloir lui indiquer pour l ' année 1991 quel a été le nombre d ' in-
fractions relevées pour excès de vitesse à l'égard : 1° des véhi-
cules de transports 2 . des automobiles ; 3 . des deux-roues.

Réponse. - Les statistiques disponibles au ministère de l'inté-
rieur ne permettent pas de distinguer les excès de vitesse par
types de véhicules. La mise en service du permis à points,
le I« juillet 1992, qui a occasionné l'informatisation du fichier
national dei. permis de conduire devrait permettre de disposer de
ces données dans le futur . Pour l'année 1991, ce sont globalement
1 259 590 contraventions à !a limitation de vitesse qui ont été
constatées .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

58119. - 25 mai 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur la réglementation relative à l'éclairage et à la signa-
lisation des véhicules automobiles . Actuellement, l'article R.93,
alinéa 2, dispose que « les feux et signaux ne peuvent être à
intensité variable, sauf ceux des indicateurs de changement de
direction » . Or, récemment, la .multiplication de carambolages
dus au brouillard indique l'insuffisance de la signalisation utilisée
sur les véhicules automobiles. En permettant l'utilisation de feux
de brouillard clignotant, qui ne pourraient en aucun cas se
confondre avec les feux stop ou les indicateurs de changement de
direction, il apparait que la sécurité se trouverait largement ren-
forcée . Certains procédés sont d'ailleurs déjà prêts pour cette
application, mais leur mise en oeuvre se heurte à la réglementa-
tion en la matière . Elle lui demande donc s'il entend intervenir
pour modifier en ce sens la réglementation en vigueur.

Réponse. - La convention internationale de Vienne impose
qu'aucun feu, autre que les feux indicateurs de direction, monté
sur une automobile ou une remorque ne doit être clignotant, et
cette convention est reconnue par tous les pays membres de la
Communauté économique européenne . II en résulte que le mon-
tage et l'usage d'un feu arrière de brouillard clignotant sont

interdits aussi bien en France que dans tous les Etats communau-
taires . Seule la commission de la Communauté économique euro-
péenne a le pouvoir d'initiative pour modifier les réglementations
existantes . Pour leur part, les services techniques du ministère de
l ' équipement, du logement et des transports ne disposent d'aucun
élément permettant de mettre en cause l 'efficacité de la réglemen-
tation actuelle.

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

58511 . - 8 juin 1992 . - M . Jean Tardito attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les conséquences du démantèlement des douanes qu'entraîne le
Marché unique européen . Le 22 avril dernier, un poids lourd a
failli provoquer une catastrophe à Saint-Vallier (Drôme). Trans-
portant 12 tonnes de produit hautement toxique, volatil, explosif,
le camion a eu son chargement détérioré après un coup de frein
brutal . Cet accident n'a eu, heureusement, aucune conséquence
grave ; il aurait pu en être autrement . Il suffit de se souvenir de
la tragédie de Los Alfaques, en Espagne, où un accident de poids
lourd avait provoqué la mort de 200 personnes pour s'en per-
suader et s'interroger sur les mesures de sécurité et de contrôle
mises en place dans pareil cas . Avec l'ouverture totale des fron-
tières, il n'existe plus aucun contrôle de douane ou de police aux
frontières . Ainsi ce camion avait franchi la frontière espagnole et
allait en Hollande sans documentation sur le produit toxique
transporté . La drogue, les immigrés clandestins, les produits ali-
mentaires non conformes à la législation française passent avec la
même facilité les frontières . Aussi lui demande-t-il quelles actions
vont être entreprises afin de rétablir les contrôles aux frontières
et mettre ainsi tin terme à la circulation de milliers de bombes
roulantes sur les routes et autoroutes du pays.

Réponse. - Les pouvoirs publics se sont toujours attachés à
rechercher une amélioration des conditions de sécurité dans les-
quelles s'effectuent les transports de matières dangereuses . La
réglementation du transport des matières dangereuses, par nature
complexe, constitue un cadre minimum de prestations à res-
pecter . Le contrôle du respect de cette réglementation de sécurité
est une des priorités données aux diverses autorités de contrôle.
Le contrôle s'effectuait en tous points du territoire et notamment
aux frontières . Le règlement du conseil CEE 4060/89, modifié,
préconise l'élimination des contrôles aux frontières des Etats-
membres dans le domaine des transports par route, considérant
que ces contrôles, vérifications et inspections peuvent très bien
s'effectuer avec la même efficacité dans l'ensemble du territoire
des Etats. En ce qui concerne tout particulièrement les véhicules
transportant des matières dangereuses la signalisation dont ils
font l'objet permet de les identifier aisément en tous lieux. Aussi
leur contrôle ne pose aucun problème et le nombre de véhicules
contrôlés ne sera pas diminué par la disparition des contrôles
aux frontières . Tout véhicule en infraction grave est immobilisé
jusqu'à ce que l'infraction cesse . Les conducteurs des véhicules
étrangers en infraction doivent en plus s'acquitter d'une consi-
gnation perçue immédiatement.

Circulation routière (signalisation)

58é09. - 8 juin 1992 . - M . Pascal Clément attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur le danger que peuvent parfois présenter les panneaux de
signalisation quand ils sont percutés lors d'un accident de la cir-
culation . En effet, fabriqués en métal, ils peuvent entrainer de
graves dommages tant matériels que corporels lorsqu'ils s'effon-
drent au cours d'un accident. Il lui demande s'il ne serait pas
possible de les .remplacer progressivement par des panneaux en
PVC ou autre matière résistant aux intempéries, mais plus
souples en cas de choc.

Réponse . - Les panneaux de signalisation routière sont conçus
et homologués de façon à réduire au minimum leur agressivité en
cas de choc par un véhicule . Ils doivent par ailleurs être capables
de résister aux intempéries tant en matière de durabilité que vis-
à-vis des effets du vent . Pour la signalisation dite de police, la
conception des panneaux et leur taille ne constituent pas un
danger. De plus des matériaux synthétiques tels que des résines
sont déjà employés . En ce qui concerne la signalisation de
grande dimension comme les portiques ou les haut-m=1ts, les sup-
ports plus massifs sont protégés par des dispositifs de sécurité
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(glissières métalliques ou béton) . Cette disposition permet d'une
part d'éviter le choc direct d'un véhicule, d'autre part de limiter
les risques de chutes du panneau en cas d'accident . La réglemen-
tation actuelle autorise l'emploi de tous matériaux sous réserve
du respect d'un cahier des charges concernant la résistance méca-
nique et la durabilité de l'équipement . Par ailleurs, elle préconise
également de limiter au minimum indispensable le nombre et la
dimension des panneaux mis en place sur le domaine public .

péages est particulièrement modéré et n ' atteint pas, dans la
presque totalité des cas, la limite acceptable par l ' usager, au sens
économique de ce terme.

'TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Circulation routière (réglementation et sécurité)

58886. - 15 juin 1992 . - M. Henri Bayard demande à M. le
secrétaire d'Etat aux transports soutiers et fluviaux de bien
vouloir lui préciser si, à la suite de la décision d'instaurer les
phares blancs en France, les constructeurs devront obligatoire-
ment les installer sur i ;s véhicules neufs et si les usagers qui le
souhaitent pourront er. tore demander la livraison avec des phares
jaunes et, en tout cas, dans quel délai les phares jaunes auront
disparu sur la totalité des véhicules, sachant que, parmi les
inconvénients attribués aux phares blancs, le principal est
l'éblouissement.

Réponse. - A dater du 1 « janvier 1993, les phares blancs seront
autorisés en France, et les constructeurs pourront livrer leurs
véhicules soit en blanc, soit en jaune . Compte tenu du fait que la
France est aujourd'hui le seul pays à exiger les phares jaunes, et
que les phares jaunes coûtent plus cher que les blancs, il est pro-
bable que les véhicules neufs seront systématiquement livrés en
blanc dès le début de 1993 . Pour les mêmes raisons, il est pro-
bable que les équipements de rechange cesseront progressivement
d'être fabriqués en jaune, sauf pour les antibrouillards . Il n'est
pas prévisible aujourd'hui que le jaune disparaisse totalement de
nos véhicules, mais on peut raisonnablement envisager que, dans
un délai de l'ordre de cinq ans, la plupart des véhicules français
aient un éclairage blanc.

Transports fluviaux (politique et réglementation)

58959 . - 15 juin 1992. - M. Jean-François Mandel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur la taxe de navigation décidée par les voies navi-
gables de France, dans un contexte de désengagement financier
important de l'Etat vis-à-vis du réseau fluvial . En effet, cette
taxe, qui présente des modalités d'acquittement particulièrement
contraignantes et inadaptées, risque d'handicaper lourdement la
pratique du tourisme fluvial et de réduire à néant les efforts des
départements qui, comme l'Oise, se sont engagés dans un pro-
gramme de promotion de cette activité . Par ailleurs, le texte qui
instaure ce prélèvement n'indique pas la destination des fonds
ainsi récoltés . Il lui demande donc de lui indiquer la justification
de cette taxe et l'utilisation qui doit être faite de son produit.

Réponse. - L'attention du secrétaire d'Etat aux transports rou-
tiers et fluviaux a été appelée sur le handicap subi par les prati-
quants du tourisme fluvial en raison de l'instauration d'un péage
sur les voies navigables gérées par Voies navigables de France.
Le parlement a décidé de la réforme du mode de gestion des
voies navigables françaises par la loi de finances pour 1991,
article 124, en confiant à Voies navigables de France, établisse-
ment public se substituant à l'Office national de la navigation, la
gestion d'une partie du réseau des voies navigables et en insti-
tuant à son profit une contribution financière de l'ensemble des
usagers du réseau qui lui a été confié . Cette contribution finan-
cière provient de taxes sur les prélèvements et rejets d'eau et de
péages acquittés par les transporteurs de marchandises ou de
passagers et les plaisanciers . Un décret en Conseil d'Etat a
désigné l'établissement public comme bénéficiaire de ces recettes.
Le conseil d'administration de Voies navigables de France en a
fixé le barème . S'il est vrai que le problème posé au tourisme
fluvial doit être pris en considération, à l'inverse, en leur qualité
d'usagers de la voie d'eau les plaisanciers doivent comprendre la
nécessité pour Voies navigables de France de disposer des res-
sources nécessaires à l'accomplissement de ses missions, notam-
ment l'entretien, la modernisation et le développement du réseau
des voies navigables qui lui a été confié et, par conséquent,
obtenir la contribution de toutes les catégories d'utilisateurs . La
création de l'établissement public et ses conditions de fonctionne-
ment ont fait l'objet d'une information préalable des organisa-
tions professionnelles et des associations du tourisme fluvial . En
outre, le niveau auquel Voies navigables de France a fixé ces

Femmes (veuves)

24764. - 26 février 1990 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les propositions formulées par les asso-
ciations de veuves civiles, dans le cadre du 2e plan « retour à
l'emploi 89-99 » . Elles souhaitent d'une part que soit étendue aux
veuves l'exonération des charges patronales comme il est prévu
pour les chômeurs âgés de plus de cinquante ans . Et d'autre part
elles demandent à bénéficier des crédits formation mis en place
pour les jeunes . Compte tenu des nombreuses difficultés morales
et matérielles auxquelles sont confrontées les veuves, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer la suite que le Gouverne-
ment entend réserver à ces propositions.

Réponse. - Les problèmes d'accès à l'emploi des veuves relè-
vent de difficultés d'insertion professionnelle rencontrées plus
largement par les demandeurs d'emploi : âge avancé, manque de
qualification, problèmes de garde d'enfant et de mobilité . Aussi
l'amélioration de la situation des veuves passe par l'intégration
dans les dispositifs généraux mis en place pour favoriser l'inser-
tion professionnelle de certaines catégories de demandeurs d'em-
ploi : programmes en faveur des chômeurs de longue durée,
mesures en faveur des personnes de plus de cinquante ans et des
personnes peu qualifiées, mesures en faveur des femmes. S'agis-
sant des aides à l'embauche, l'exonération de cotisations sociales
accordée dans le cadre du contrat de retour à l'emploi concerne
particulièrement les veuves : si elles ont de faibles ressources et
perçoivent le RMI, elles ont accès à cette snesure et si elles sont
âgées de plus de cinquante ans, elles peuvent bénéficier d'une
exonération jusqu'à la retraite . Enfin, un traitement préférentiel
pour cette population a été prévu pour les contrats de retour à
l'emploi et les contrats emploi solidarité : suite à un amendement
proposé par les sénateurs, la loi pour le retour à l'emploi et la
lutte contre l'exclusion de 1989 recommande qu'une attention
privilégiée soit portée aux femmes isolées, notamment aux
veuves. S'agissant des aides à la formation, les veuves peuvent
bénéficier des mesures particulières prises pour les personnes peu
qualifiées et les femmes . On citera en particulier l'ouverture du
crédit-formation en 1991 à l'ensemble des actifs ne possédant pas
un niveau de formation équivalent au niveau V de la nomencla-
ture interministérielle des niveaux de formation, la priorité
d'accès aux stages de formation rémunérés par l'Etat accordée
depuis ;976 aux mères de famille souhaitant se réinsérer sur le
marché du travail, les stages de formation spécifiques pour les
femmes isolées (7 000 places en 1992).

Jeunes (formation professionnelle)

34464 . - 15 octobre 1990. - M . Jean-Luc Reitzer attire l ' at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le crédit formation individualisé
jeune. Sauf dérogation, peuvent bénéficier de ces mesures les
jeunes qui sont sortis de la formation initiale depuis plus d'un
an . Pour faciliter le processus d'insertion dans la vie active, il lui
demande que ce dispositif soit étendu aux jeunes ayant quitté
l'appareil scolaire depuis moins d'un an.

Réponse. - Le crédit formation individualisé place les jeunes
sans qualification âgés de seize à vingt-cinq ans sous statut de
stagiaire de la formation professionnelle dés le début de leur par-
cours visant une qualification validée . Ce statut ouvrant droit à
une rémunération (pour les 16-17 ans 580 francs par mois les six
premiers mois, 798 francs par mois les mois suivants, pour les
18-25 ans 2 002 francs par mois) peut paraître attractif. L'éduca-
tion nationale développe, depuis plusieurs années, un ensemble
de mesures qui sont ouvertes aux jeunes durant l'année qui suit
leur sortie de formation initiale (dispositif d'insertion des jeunes
de l'éducation nationale [Dijen]). C'est pour éviter des entrées
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abusives en formation professionnelle sous statut de stagiaire, et
permettre à l'éducation nationale d'accroitre son effort en direc-
tion des jeunes sortis sans avoir atteint une première qualifica-
tion, qu'il est demandé au réseau des correspondants de condi-
tionner l ' accès au crédit formation individualisé au fait que
l 'éducation nationale, dans l'année qui suit leur sortie de forma-
tion initiale, ait pu proposer aux jeunes une des formules dans le
cadre du Dijen . Dès que la modalité du Dijen empruntée
s'achève, les jeunes peuvent entrer en crédit formation individua-
lisé . Dès lors que l ' éducation nationale ne peut pro poser une
modalité du Dijen, les jeunes peuvent accéder sans délai au CFI.

Emploi (politique et réglementation)

39989. - 4 mars 1991 . - M. André Berthol signale à l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle l 'enquête que vient de publier l'Institut
national de la statistique et des études économiques selon
laquelle, en mars 1989, plus de quatre chômeurs sur dix cher-
chaient du travail depuis plus d'un an . Il lui demande quelle
action nouvelle il va entreprendre pour réduire le chômage de
longue durée, notamment pour les demandeurs d'emploi de plus
de cinquante ans.

Réponse. - Les difficultés que rencontrent les demandeurs
d'emploi âgés se traduisent dans leur surreprésentation parmi les
chômeurs de longue durée . Alors qu ' un peu plus de 30 p . 100
des demandeurs d 'emploi sont inscrits à l 'ANPE depuis plus
d'un an, cette proportion s'élève à 52 p. 100 chez les demandeurs
âgés de plus de cinquante ans . Le chômage de longue durée est
sans doute l'un des phénomènes majeurs qui marquent le marché
du travail dans la plupart des pays européens depuis quinze ans.
I1 est le reflet de la sélectivité du marché du travail, et à ce titre,
le simple jeu du marché et de la conjoncture économique ne
résoudra pas le problème posé par le chômage de longue durée :
il faut une action volontaire et simultanée sur l'offre et la
demande de travail . Il faut en priorité favoriser tout ce qui peut
rapprocher les demandeurs d'emploi de longue durée de l'emploi
et donc des entreprises . Au plan des moyens les choix budgé-
taires pour 1992 traduisent cette priorité puisque 150 000 contrats
de retour à l'emploi sont prévus pour faciliter ce rapprochement.
Par ailleurs, l'accent mis par le ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur la gestion préventive de
l'emploi et la qualité des plans sociaux est de nature à freiner les
phénomènes d'exclusion de l'entreprise des salariés les plus âgés
ou les moins qualifiés qui sont surreprésentés parmi les chômeurs
de longue durée, Du côté des demandeurs d'emploi, le Gouver-
nement a décidé d'amplifier l'effort entrepris en début d'année
sous forme d'un programme d'entretiens individuels en faveur
des jeunes et des adultes chômeurs de longue durée . Ce pro-
gramme est destiné à permettre à 900 000 chômeurs de longue
durée de se voir proposer, lorsqu'ils sont en mesure de l'exercer,
un emploi, une formation ou une activité d'intérêt général, après
un entretien personnalisé et approfondi . Il s'agit d'offrir à chaque
demandeur d'emploi de longue durée la solution la mieux
adaptée à sa situation et de favoriser sa réintégration effective
dans l'emploi .

Syndicat (CGT)

43632. - 3 juin 1991 . - De nombreuses entreprises ont été solli-
citées par circulaire pour participer au centenaire de l'inspection
du travail par une insertion publicitaire dans une plaquette com-
mémorative. Les tarifs de cette insertion vont de 12 500 francs
(quart de page) à 150 000 francs (page de çouverture) . Le docu-
ment envoyé aux entreprises est présenté de telle façon que l'on
peut penser qu'il est édité par le ministère du travail . En effet,
l'adresse indiquée en bas de la première page est celle de la
direction départementale, du service du travail et de l'emploi de
Paris, 5, rue d'Aligre . Ce n'est qu'au verso de ce document, en
petites lettres, que l destinataire peut constater que ce démar-
chage est fait au profit de la fédération des services publics de la
Confédération générale du travail . M. Georges Mesmir
demande à Mme le ministre du travail, de remploi et de la
format ;on professionnelle si elle approuve l'initiative prise par
ses services et, dans le cas contraire, quelles mesures elle entend
prendre pour que de tels abus soient évités à l'avenir.

. Réponse. - Le démarchage publicitaire, mis en cause par l'ho-
norable parlementaire, a été effectué par une société spécialisée
agissant pour le compte d'un soi-disant comité du centenaire de

l'inspection du travail . La prospection auprès de nombreuses
entreprises a été réalisée dans des termes tendant à faire çroire
que cette société était mandatée par l ' administration, alors qu'il
n'en était rien et qu'il n'avait nullement envisagé de confier au
dit comité ou à ladite société un quelconque mandat à l ' occasion
de la commémoration en 1992 de la création de l ' inspection du
travail . Le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle après être en vain intervenu pour faire cesser ces
pratiques et avoir alerté les entreprises et leurs organisations pro-
fessionnelles a déposé plainte auprès du procureur de la Répu-
blique près le tribunal de grande instance de Paris le
30 octobre 1991 . Une instruction a été ouverte qui a d'ailleurs
donné lieu à plusieurs inculpations.

Emploi (politique et réglementation)

45072 . - 8 juillet 1991 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'arrivée à terme, en juin 1992, de
la loi sur le P.MI ; ce qui aurait pour conséquence immédiate de
porter le nombre de demandeurs d'emplois à plus de 3 millions.
Il lui demande s ' il ne serait pas opportun d'envisager un plan-
emploi à long terme permettant l'accès direct à un emploi salarié
de manière à mettre fin au phénomène actuel de développement
des situations intermédiaires et précaires tels que les stages d'in-
sertion, même aux niveaux de formation les plus élevés ; et ce
par des moyens importants de sensibilisation des entreprises, des
secteurs bâtiment et industt* principalement, où les offres d'em-
ploi d'ouvriers qualifiés ont diminué de 6,4 p . 100 en un an.

Réponse. - La lutte contre le chômage de longue durée et l'ex-
clusion sociale et professionnelle constitue la priorité gouverne-
mentale : les mesures présentées dans le cadre du projet de loi
portant adaptation de la loi ne 88-1088 du 1 « décembre 1988
relative au RMI et à la lutte contre le chômage d'exclusion
répondent donc à ce souci d'offrir des solutions d'insertion
durables, avec un statut de salarié, aux personnes victimes d'une
précarisation croissante . C'est ainsi que la durée maximale du
contrat emploi-solidarité va être portée de vingt-quatre mois à
trente-six mois pour les publics prioritaires au titre de la poli-
tique de l'emploi, chômeurs de très longue durée, chômeurs de
longue durée âgés de plus de cinquante ans, travailleurs handi-
capés, bénéficiaires du RMI sans emploi depuis un an . Le
nombre des contrats emploi-solidarité va en outre être encore
accru et devrait permettre 550 000 entrées en 1992 . Ces personnes
pourront également être recrutées à l'issue de leur contrat, sous
contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée pour une
période pouvant atteindre cinq ans . L'Etat incitera à la transfor-
mation de ces contrats emploi-solidarité en emplois durables à
travers une exonération des cotisations patronales de securitt
sociale, et une prise en charge partielle du coût restant à sup-
porter par !'employeur. 25 000 personnes devraient bénéficier de
cette mesure expérimentale en 1992, parmi lesquelles
20 000 bénéficiaires du RMI . De plus, afin d'accroitre significati-
vement l'offre d'insertion en direction de ces personnes, le Gou-
vernement a décidé que les administrations d'Etat feront priori-
tairement appel à des chômeurs de longue durée pour pourvoir
aux postes de vacataires . Enfin, le Gouvernement a activement
relancé le dispositif des contrats de retour à l'emploi, dont le
nombre est porté à 150 000 en 1992, 100 000 contrats d• ce type
ayant été conclus en 1991 . Ces contrats jouent un rôle particuliè-
rement important en faveur du retour à l'emploi des catégories
fragilisées par l'évolution du marché de l'emploi : c'est ainsi que
l'embauche d'un bénéficiaire du RMI sans emploi depuis un an
ou vre droit pour l'employeur à une prime forfaitaire de
10 000 francs et à une exonération de charges sociales patronales
pour une durée de dix-huit mois, ou pour toute la durée du
contrat si cette personne est âgée de plus de cinquante ans . Une
importante campagne de communication en direction des
employeurs- potentiels s'est d'ores et déjà engagée sur le contrat
emploi-solidartb et le contrat de retour à l'emploi. Quant au
développement des structures d'insertion par l'activité écono-
mique, il est également très activement soutenu par les pouvoirs
publics, qui incitent également les collectivités locales à prendre
part à la réalisation de plans locaux pour l'insertion économique.
L'ensemble de ces dispositions est donc de nature à entraîner
une très large mobilisation de l'ensemble des employeurs
concernés, tant dans le secteur marchand que dans le secteur non
marchand, en faveur des bénéficiaires du RMI et de l'ensemble
des personnes en voie d'exclusion .



17 août 1992 ASSEMBLÉE NATIONALE
	 ms .	 .

3871

Sidérurgie (personnel : Meurthe-et-Moselle)

47176 . - 2 septembre 199' . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle
à Mme le ministre du travail, _te l'emploi et de la formation
professionnelle qu ' une étude de l ' université de Nancy-II et du
CNRS a examiné la situation de 1 395 salariés des aciéries de
Pompey dont les emplois ont été supprimés à la suite de la « res-
tructuration » d 'Usinor et Sacilor décidée par le gouvernement
socialiste en 1984 . « Se former ou capitaliser ? Dynamique
conventionnelle et trajectoires de reconversion dans une entre-
prise sidérurgique », groupe de recherche sur l ' éducation et l 'em-
ploi (GRÉE, université de Nancy-II et CNRS) . D'après cette
étude, les sidérurgistes passés par la filière des conversions (CFC,
congés de formation-conversion) prévues par le plan social éla-
boré à cette époque ont subi un net déclassement dans leur
nouvel emploi (déqualification, baisse de salaire, espoir de pro-
motion réduit, protection sociale amoindrie, ambiance de travail
dégradée) . II lui demande si les éléments d'information dont elle
dispose la conduisent à confirmer, infirmer, ou nuancer les
conclusions de l'étude précitée.

Réponse. - Le rapport « dynamique conventionnelle et trajec-
toires de reconversion dans une entreprise sidérurgique » analyse
!es modes de mise en oeuvre du dispositif de reconversion de la
sidérurgie dans un cas très précis : la fermeture de la SNAP de
Pompey. Cette étude bien que souffrant de certaines lacunes est
intéressante et riche des difficultés de mise en oeuvre d'une action
de conversion de masse . Les partenaires sociaux en étaient
conscients. Les nouveaux accords applicables dans la sidérurgie
(convention sur l'emploi ou accord collectif pour l'emploi propre
à Usinor-Sacilori ont modifié profondément les modalités et les
finalités des reclassements externes, afin d'éviter certaines des
difficultés du passé .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

48086 . - 30 septembre 1991 . - M . .Yean-Claude Bois attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur une demande de la Fédération
nationale du particulier employeur, relative à la déductibilité fis-
cale des dépenses engagées pour l'emploi au domicile privé.
Cette fédération, proche du terrain, attentive à :'évolution de
l'emploi .yant constaté qu'à la suite des mesures fiscales déjà
prises en faveur de deux catégones d'emplo) ours de personnel à
domicile (parents de jeunes enfants et personnes âgées) l'augmen-
tation des heures travaillées a été de plus de 7 millions sur un
trimestre, ces heures étan : elles-mêmes génératrices de cotisations
nouvelles, conclut à la nécessité d ' une extension de ces mesures.
II souhaite donc que les observations des responsables de cette
fédération, compte tenu de leur incidence sur l 'emploi, puissent
être p rises en compte lors de la discussion de la loi de finances
pour 1992.

Réponse. - L ' existence d 'un important potentiel d ' em plois
auprès des familles (gardes d'enfants, aides à domiciie per-
sonnes âgées et handicapées, travaux ménagers), sous-exploite du
fait du caractère partiellement solvable de la demande au prix du
marché officiel (entrainant une prépondérance du travail c ' an-
destin) et de l'insuffisante structuration de l ' offre en termes de
recrutement, de mise. en relation et de formation des salariés, a
incité les pouvoirs publics à compléter la panoplie de mesures
existant déjà dans ce domaine par ;.ne action d'ensemble,
exposée au conseil des ministres du 16 octobre 1991, reposant sur
tro i s éléments : 1° La simpli cation des procédures de déclara-
don des salaire, aux organismes sociaux, dé' dée par le conseil
!es ministres du 3 juillet, est entrée en vigueur le l ei jar
vier 1992 : les employeurs n'ont plus à déclarer, chaque trimestre,
que ie salaire horaire et le nombre d'heures travaillées,
l'Ut SSAF calculant elle-même tes cotisations . 2. L'aide à la
demande des ménages avec une incitation fiscale simpl e àarma-

générale, de mani?re entrziner l a création d'un maximum
d'emplois : à partir du l er j_nvier 15!2, l'emploi par les ménages
d'un s 'crié à domicile ouvre d roit à une réduction d'impôts,
dont le montant atteint 50 p . :On des dépenses engagées, dans la
limite d'une dépense de 25 000 francs . 3 . L'appui à une m tilleure
organisation de l'offre de services au niveau local, avec des inci-
tations au développement, avec l'appui des collectivités territo-
riales, du réseau associatif de services aux personnes : l~ cadre
juridique de ces associations est rénové, de manière qu'elles puis-
sent à la fois titre l'employeur 'irect d'un certain nombre de
salariés, en :es mettant à la disposition des ménages à titre oné-
t; , et jouer le rôle d' ntermbdiait'r entre les demandes o. les
offres émises par lis particuliers, qui restent employeurs . En

outre . -es associations bénéficient de l'exonération à l 'embauche
du p envier salarié. L'ensemble de ces dispositions a été repris
dans

	

loi n. 91-I405 du 31 décembre 1991.

Industrie aéronautique (entreprises : Seine-Saint-Denis)

48562. - 14 octobre 1991 . - La société Eram, filiale Messier-
Bugatti, du groupe nationalisé SNECMA depuis 1982, sise à
3obigny (Seine-Saint-Denis), spécialisée dans la fabrication des
trains d'atterrissage pour les avions de moins de cinquante places
et d'hélicoptères, emploie 247 salariés très qualifiés . Autrefois,
cette entre p rise comportait deux sites : un à Bobigny et un aux
Lilas . Ces deux dernières années, elle investi' en modernisant et
en regroupant ses ateliers sur la commune de bigny . Prétextant
la défaillance temporaire d'un de ses clients (non paiement de la
dette de plus de 48 millions de francs de la société Embraer) et
la fuite de certains éléments d'atterrisseur vers d'autres pays
(Japon, Belgique), le personnel a subi en 1991, quatorze jours de
chômage partiel, qui n'ont été rémunérés qu'à 50 p. 100. Aujour-
d'hui cinquante-cinq licenciements sont annoncés. Les salariés de
l'entreprise ainsi que la municipalité de Bobigny les refusent, car
cela entraînerait un affaiblissement irrémédiable de la capacité
industrielle et du savoir-faire de cette entreprise. Or, la société
Eram n'a cessé de trouver de nouveaux débouchés ces dernières
années : 1 . les hélicoptères Dauphin, Super Puma, l'hélicoptère
franco-allemand Tigre, pour l'Aérospatiale et la SOCATA
TB 700 ; 2 . commandes pour un avion indonésien IPT N . 250,
Allemand Domier, etc . ; 3 . aujourd'hui, la société Embraer
reprend sa production d'avions . La baisse d'activités n'est donc
que temporaire . Partageant les légitimes inquiétudes des salariés
de l'entreprise Eram de l:ohigny, M. Jean-Claude Gayssot
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle les mesures concrètes qu'il compte
prendre pour soutenir cette entreprise de pointe, qui s'est
efforcée de se moderniser en engageant des investissements
importants, en.'-'oyant du personnel hautement qualifié et offrant
de grandes pe spectives d . , éveloppement.

Réponse. - Compte tenu des difficultés qu'a connues l'un de
ces principaux clients, ia société brésilienne Embraer, suite à une
grève de plusieurs semaines, la société Eram a été amenée, à la
fin de l'année 1991, à procéder à un licenciement collectif pour
motif économique de cinquante-cinq salariés . La situation
déprimée que connaît le secteur aéronautique tant civil que mili-
taire a aggravé la situation de l'entreprise qui n'a pu retrouver le
chiffre d'affaires nécessaire au main . 'n de son activité . Par ail-
leurs les dettes de certains de ses clierd . n'ont pu être recouvrées.
En ces circonstances, l'entreprise . nécidé de cesser toute pro-
duction industrie :le. et de se repositionner sous forme d'un
bureau d'étude localisé à Vélizy. Cette décision a conduit l'entre-
prise à fermer son unique établissement de Bobigny et à proposer
à ses salariés un reclassement dans les établissements de sa
maise .l-mère - Messier-Bugatti -. à Molsheim (67) et Bidos (64).
Elle a aussi mis en place u ni plan social s'articulant autour d'une
cellule de reclassement, d'allocations temporaires destinées à
combler la différence de salaire entre l'ancien et le nouvel
emploi, ainsi que des aides financières à la mobilité géogra-
phique et au reclassement professionnel . Chacune de ces mesures
auxquelles il convient d'ajouter la convention de conversion, a
fait l'objet d 'une convention avec les services du ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle . Ceux-ci
font régulièrement le point avec !'e:- .rerrist . f`er ailleurs a été
mis en place une commission de suivi » du plan social regrou-
pant la direction ae l 'entreprise et les organisat ;rns syndicales.

Forn :ati :rn professionnelle (AFPA : Aisne)

48816 . - octobre 1991. - M. Daniel Le Meur attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle s,ur les difficultés de i'Asseciation pour
la formation professiotiueiie des adultes de Laon (Aisne), suite
aux rétentions de trésorerie àécidées per le ministère du budget à
i'encnntre de l'association. L'AFPA ne dispose plus, dans les
délais, des fonds indispensables pour assurer, entre autres, les
règlements aux organismes participant aux opérations du Fonds
naiknal pour l'emploi, pour lesquelles l'association intervient en
tant que rentre payeur pour le compte des directions départe-
mentales cu travail et se l'emploi et de la formation profession-
nelle. Au-delà des difficultés quotidiennes engendrée. cela parti-
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cipe à une nouvelle dégradation de l ' image de l' association
auprès de son environnement immédiat, alors que dans le mème
temps est maintenu à Toulouse un séminaire coûteux réunissant
700 cadres . C'est pourquoi il lui demai,de quelles mesures elle
compte prendre afin de mettre fin à cette situation très difficile
pour k personnel.

Réponse. - Les délégations de crédits afférentes aux actions de
formation menées dans le cadre de conventions imputables au
Fonds national de l'emploi et dont l'AFPA assur le paiement
pour le compte de l'Etat ont subi des retards et des perturbations
en 1991 . Les problèmes sont à pr sen t résolus et les services ont
déployé un maximum d'efforts pour résorber les retards enre-
gistrés . Ni les stagiaires ni le personnel de l'association n'ont eu
à subir de retards dans le versement de leur rémunération.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

49069. - 28 octobre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les maladies professionnelles engendrées par
le bruit . II la remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour inciter les entreprises
à faire les investissements nécessaires pour diminuer les nui-
sances sonores sur les lieux de travail.

Réponse . - La protection des travailleurs contre les risques dus
à l'exposition au bruit a fait l'objet d'une directive du Conseil
des communautés européennes adoptée le 12 mai 1986 . Cette
directive a été transcrite en droit français, dans le code du tra-
vail, par les décrets du 21 avril 1988 et du 20 septembre 1988 qui
sont entrés en vigueur respectivement le 1 « janvier 1989 et le
1 « janvier 1990. Dans le cadre du fonds pour l'amélioration des
conditions de travail, un appel d'offres a été lancé dès 1989 pour
aider les constructeurs de machines qui cherchent à réduire
l'émission sonore de leurs fabrications . Les services extérieurs du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ont orga-
nisé .dans les régions ou les départements des réunions d'informa-
tion pour faire connaitre ces textes aux employeurs, aux membres
des CHS-CT, aux médecins du travail . Près de 3 000 personnes
ont participé à ces réunions. Les entreprises de moins de
300 salariés peuvent obtenir des aides financières de la part des
caisses régionales d'assurance maladie lorsqu'elles réalisent des
investissements pour réduire l'exposition des travailleurs au bruit
dans le cadre des contrats de prévention . Le ministère du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle continue d'ap-
porter une aide financière aux constructeurs de machines dans le
cadre du fonds mentionné.

Travail !contrats précaires)

50024. - 18 novembre 1991. - M. Jean-Marie Daillet
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de 1!.a
formation professionnelle de lui préciser l'état actuel d'applica-
tion de la loi n° 90-613 du 12 juillet 1990 favorisant la stabilité
de l'emploi par l'adaptation du régime des contrats précaires
(10 dispositions).

Réponse. - Un rapport sur « l'évolution du volume et des
conditions du recours aux formes de travail précaire » prévu par
la loi n . 90-613 du 12 juillet 1990, favorisant la stabilité de l'em-
ploi par l'adaptation du régime des contrats précaires, a été
déposé officiellement au Parlement au début de l'année en cours.
Avant d'examiner l'évolution tant qualitative que quant .̀tative du
recours au contrat à durée déterminée et au travail temporaire et
de procéder à une évaluation du nouveau dispositif législatif, ce
rapport met l'accent sur l'intense activité des partenaires sociaux
qui a accompagné l'action gouvernementale, notamment en
matière de prévention des risques professionnels et de formation
professionnelle . Il vient d'être publié par la Documentation fran-
çaise .

la politique d' embauche des PME . Un lissage de ces seuils est
généralement préconisé. II lui demande ce qu 'elle entend mettre
en rouvre dans ce domaine sans remettre en cause le droit des
salariés à une représentation au sein de l'entreprise.

Réponse . - L'existence de seuils sociaux ne semble pas être un
frein significatif à l'embauche dans les PME-PMI . Plus important
est le comportement des entrepreneurs indépendants qui n'em-
ploient aucun salarié et hésitent à embaucher en raison du mon-
tant des charges sociales . Aussi le Gouvernement a-t-il prévu
dans le plan pour l'emploi de 1988 une exonération totale des
charges sociales pour l'embauche d'un premier salarié par un tra-
vailleur indépendant . Cette mesure a été reconduite chaque année
et son champ d'application a été élargi aux gérants minoritaires
de SARL en 1989, aux associations agréées pour les services aux
personnes, aux mutuelles, aux coopératives d'utilisation du maté-
riel agricole et aux groupements d'employeurs en 1991. Cette
exonération a été de surcroît étendue en 1991 à l'embauche du
second et du troisième salarié pour les employeurs inscrits au
répertoire des métiers, localisés dans les zones éligibles aux pro-
grammes d'aménagement concerté des territoires ruraux des
contrats de plan.

Entreprises (PME)

51726 . - 23 décembre 1991 . - M. Élie Castor appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés qui semblent exister au
sein de PME pour assurer le fonctionnement des comités d'hy-
giène et de sécurité des conditions de travail (CHS-CT) . Ne dis-
posant pas de moyens financiers conséquents, ils ne peuvent être
créés dans les PME, voire accomplir intégralement leurs missions
pour les autres . Il lui demande si elle envisage d'élaborer un
projet de loi destiné à pallier ce vide législatif.

Réponse . - La création d'un comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail est, en vertu des dispositions de l'article
L . 326-1 du code du travail, obligatoire dans tout établissement
comptant au moins cinquante salariés . Si le comité d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail ne dispose pas d'un budget
de fonctionnement, comme le comité d'entreprise par exemple, il
n'est pas pour autant démuni de moyens financiers . L'article
L . 236-3, alinéa 1, du code du travail prévoit, en effet, que le.
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail reçoive
du chef d'établissement les moyens nécessaires à la préparation
et à l'organisation des réunions et aux déplacements imposés par
les enquêtes ou inspections. De plus, la loi du 31 décembre 1991
relative à la pévention des risques professionnels a renforcé les
moyens d'action du comité en matière de recours à l'expertise et
en ce qui concerne la formation de ses membres . Ainsi, quelle
que soit la taille de l'entreprise, il apparaît que les comités d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail dispose à présent
des moyens nécessaires à leur fonctionnement et que, comme le
souhaite l'honorable parlementaire, la loi a veillé à ce que ces
moyens soient améliorés.

Logement (allocations de logement)

53206 . - 27 janvier 1992 . - M. Hubert Grimault appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des personnes en
formation-reclassement . Après une période de chômage plus ou
moins longue, ces derniers ont la possibilité de bénéficier d'une
formation de leur choix, leur permettant d'acquérir de nouvelles
qualifications . Ils perçoivent à cet effet une allocation dite « de
formation-reclassement », basée sur le montant et la grille des
allocations chômage . Or, à revenus égaux, ces personnes en for-
mation ne peuvent prétendre aux mêmes droits qu'un individu au
chômage, notamment au bénéfice de l'allocation logement.
Devant une telle situation, assez incohérente, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle compte prendre pour
remédier à cette carence.

Entreprises (PME)

51258. - 9 décembre 1991 . - M. Robert Poujade attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que de nombreuses études
insistent sur la nécess : :{ d'atténuer l'effet des seuils sociaux dans

Réponse. - Dès la création de l'allocation de formation reclas-
sement en 1988, le mieistre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle s'est soucié d'améliorer la situation des per-
sonnes bénéficiaires de cette allocation au regard de leur droit
aux prestations familiales servies sous condition de ressources et
notamment à l'allocation logement . Un projet de décret modifiant
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le code de la sécurité sociale et accordant aux stagiaires indem-
nisés en allocation de formation reclassement, comme pour les
demandeurs d'emploi indemnisés en allocation de base, un abat-
tement de 30 p . 100 sur le revenu antérieur servant de base de
calcul au montant des allocations familiales servies sous condi-
tions de ressources, a reçu le 16 juin 1992 i'avis favorable de la
section sociale du Conseil d'Etat . Ce texte sera donc publié pro-
chainement au Journal officiel afin que la mesure susvisée entre
en application dès le début du mois de juillet 1992.

Emploi (ANPE : Bouches-du-Rhône)

53812 . - 10 février 1992. - M. Paul Lombard attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des personnels travaillant à la
direction informatique de l ' Agence nationale pour l ' emploi dans
l'unité informatique de Marseille. Celle-ci a déménagé ie 10 jan-
vier 1989 pour occuper un nouveau centre informatique spéciale-
ment construit pour l ' ANPE à Vitrolles . L'ensemble du personnel
transféré a demandé à bénéficier d'une prime de mutation au
titre du décret n° 72-46 du 23 février 1972 . L'octroi de cette
prime de mutation requérant un agrément par arrêté ministériel,
il lui demande quelles dispositions elle compte prendre afin d'ac-
corder cet agrément et de verser la prime tant attendue par le
personnel concerné.

Réponse . - L'octroi d'une indemnité exceptionnelle de mutation
est possible dès lors que les conditions posées par les textes
réglementaires en vigueur sont réunies . Lors du déménagement
de l'unité informatique régionale de l 'Agence nationale pour
l ' emploi de Marseille à Vitrolles, en janvier 1989, ?e décret
n° 72-46 du 13 février 1972 était en vigueur . Le premier alinéa de
l'article 1« de ce décret est ainsi rédigé : « Les personnels- ..
mutés d'office avec changement de résidence à l ' occasion d'une
opération de modernisation d 'une administration de l'Etat ou de
l ' un de ses établissements publics administratifs, peuvent . . . béné-
ficier d 'un, indemnité exceptionnelle de mutation . Sont consi-
dérées comme opérations de modernisation celles qui résultent de
rénovations techniques entrainant une réorganisation ou un trans-
fert de service et des suppressions d ' emploi . » Si les agents
concernés ont bien changé de résidence à l'occasion de cette opé-
ration, celle-ci consistait en un simple changement de localisa-
tion, sans réorganisation ni suppression d ' emplois . Elle ne pou-
vait donc être considérée comme une opération de modernisation
et n ' ouvrait pas droit à l'indemnité demandée.

Emploi (politique et rég!enientation)

54374. - 24 février 1992 . - M . Louis de Broissia appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les graves difficultés que rencon-
trent les personnes de plus de quarante ans à 1, recherche un
emploi . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il existe des
dispositions qui leur sont particulièrement destinées, et le cas
échéant, les mesures qu ' elle entend prendre afin de remédier à
cette situation.

Réponse . - Les difficultés que rencontrent les demandeurs
d'emploi âgés se traduisent dans leur surreprésentation parmi les
chômeurs de longue durée. Alors qu 'un peu plus de 30 p . 100
des demandeurs d ' emploi sont inscrits à l ' ANPE depuis plus
d 'un art, cette proportion s ' élève à 52 p . 100 chez les demandeurs
âgés de plus de cinquante ans . Afin de favoriser l'insertion pro-
fessionnelle des demandeurs d'emploi de plus de cinquante ans,
le contrat de retour à l 'emploi prévoit des dispositions particu-
lières en leur faveur . L'embauche d'un demandeur d'emploi de
plus de cinquante ans inscrit depuis plus de trois mois à l'ANPE
ouvre droit à une exonération de charges sociales patronales pen-
dant dix-huit mois . Pour les personnes de plus de cinquante ans,
chômeuses depuis plus d'un an ou bénéficiaire ; du RMI et sans
emploi depuis plus d'un an, cette exonération vaut pour toute la
durée du contrat, c'est-à-dire éventuellement jusqu'à l'âge du
départ à la retraite .

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

54581 . - 2 mars 1992. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les mesures visant à rétablir l ' équilibre financier de
l 'assurance chômage . L ' une de ces mesures prévoit, pour les
employeurs, une contribution forfaitaire de 1 500 francs pour
frais de dossier à l'Unedic, pour toute rupture ou cessation d ' un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois et ouvrant
droit au versement de l 'allocation de base . Il attire son attention
sur les conséquences de l'application de cette mesure pour les
exploitations endivières . En effet, la production d'endives
requiert une importante main-d'oeuvre salariée qui représente
entre 40 et 50 p . 100 des coûts de production et cette main-
d'oeuvre est à dominante saisonnière. Les exploitations endivières
génèrent en moyenne un emploi par hectare d ' endives pendant
six à huit mois de l'année . Ces emplois saisonniers constituent
pour les régions de production d'endives un important facteur de
stabilisation et de maintien de ?a vie économique et sociale en
milieu rural . La grande majorité de ces emplois saisonniers
dépassant six mois, les exploitants vont se trouver concernés
chaque année par cette mesure en faveur de l'Unedic . Or, dans le
contexte économique difficile que connaissent actuellement les
exploitations endivières, cette nouvelle charge, qui peut être
considérée comme une taxe sur l'emploi saisonnier, sera de
nature à remettre en cause l'équilibre financier déjà précaire de
ces exploitations avec pour conséquence des suppressions d'em-
plois et une diminution de cette production . Il lui demande donc
de bien vouloir envisager une exemption de cette contribution
pour tous les contrats saisonniers sur lesquels repose toute la
production endivière qui offre de nombreux i 'nplois dans les
régions concernées . Cette mesure, si elle était maintenue, irait à
l'encontre de la politique menée actuellement en faveur de l'em-
ploi. - Question transmise à Mme le ministre du travail de l 'emploi
et de la formation professionnelle.

Réponse. - La nouvelle contribution pour toute rupture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des accords du
13 décembre 1991, destinés à limiter le déficit du régime d'assu-
rance chômage . Ainsi, depuis le 1 « janvier 1992, tout employeur
affilié au régime d'assurance chômage, est tenu au paiement de
la contribution fofaitaire de 1 500 francs après toute fin de
contrat de travail ayant une durée supérieure à six mois de date
à date et ouvrant droit au versement de l'allocation de base. Les
seules exceptions expressément prévues concernent : les contrats
d'apprentissage (art. L. 115-1 du code du travail) ; les contrats
emploi-solidarité (art . L . 322-4-7 du code dutravail) ; les contrats
d'insertion en alternance ; les contrats conclus par une personne
physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'emploi
d'une assistante maternelle . C'est au partenaires sociaux qu'il
appartiendra de maintenir ou non cette modalité de financement
du régime d'assurance chômage dans la prochaine convention
d'assurance chômage, la convention actuelle expirant le
31 décembre 1992.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation'

54932 . - 9 mars 1992 . - M. Jean-Louis Goasduff appelle l 'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l ' inquiétude des producteurs d 'endives, suite aux
mesures arrétées par les partenaires sociaux dans leur protocole
du 5 décembre 1991, visant à rétablir l'équilibre financier de l ' as-
surance chômage . L'une de ces mesures consiste à faire payer par
les employeurs une contribution forfaitaire de ï 500 (rance enr
frais de dossier à l'Unedic, pour toute rupture ou cessation , :',t n
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois et outrant
droit au versement de l'allocation de base. La production d'en-
dives requiert une importante main-d'oeuvre saisonnière salariée
qui représente entre 40 et 50 p . 100 des coûts de production.
Aussi, dans le contexte économique difficile que connaissent les
exploitations endivières depuis plusieurs années, l'application de
cette taxe à l'emploi saisonnier constituerait une nouvelle charge
et mettrait en péril une catégorie d'emploi importante dans le
milieu rural . Il lui demande en conséquence s'il est possible
d'exempter de cette contribution toutes les exploitations endi-
vières . - Question transmise à iIrnre le ministre du travail, de l 'em-
ploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - La nouvelle contribution pour toute rupture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des accords du
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13 décembre 1991, destinés à limiter le déficit du régime d'assu-
rance chômage. Ainsi, depuis le ler janvier 1992, tout employeur
affilié au régime d 'assurance chômage est tenu au paiement de la
contribution forfaitaire de 1 500 francs après toute fin de contrat
de travail ayant une durée supérieure à six mois de date à date et
ouvrant droit au versement de l'allocation de base . Les seules
exceptions expressément prévues concernent : les contrats d ' ap-
prentissage (art . L. 115-1 du code du travail) ; les contrats
emploi-solidarité (art . L . 37.2-4-7 du code du travail) ; les contrats
d 'insertion en alternance ; les contrats conclus par une personne
physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'emploi
d ' une assistante maternelle . C ' est aux partenaires sociaux qu ' il
appartiendra de maintenir ou non cette modalité de financement
du régime d ' assurance chômage dans la prochaine convention
d'assurance chômage, la convention actuelle expirant le
31 décembre 1992 .

Jeunes (emploi)

55218. - 9 mars 1992 . - M. André Berthol attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur l'étude du marché du travail publiée par
l ' INSEE dans un récent numéro d'Economie et Statistiques. Les
arguments de la démographie traditionnelle (arrivée de nouveaux
actifs, jeunes, femmes) ne peuvent plus expliquer les raisons d'un
chômage si élevé . Il lui demande en conséquence quelles mesures
concrètes il pense appliquer pour résoudre le problème des
jeunes qui est de plus en plus préoccupant.

Réponse . - Le problème des jeunes est en fait un problème de
jeunes non qualifiés essentiellement. En effet, l'augmentation de
durée de la scolarité tend à la fois à élever le niveau moyen de
formation des jeunes et à diminuer leur taux d'activité, qui est
passé de 36,4 p . 100 en janvier 1990 à 34 p. 100 en mars 1992.
Cependant, environ 100 000 jeunes sortent chaque année du sys-
tème scolaire sans diplôme . C'est sur cette population de jeunes
non qualifiés que le Gouvernement concentre ses efforts . La
volonté de mieux répondre à la variété des difficultés exprimées
par les jeunes demandeurs d'emploi, associée au besoin de
trouver des solutions en exploitant toutes les possibilités au plan
local, a donné lieu à la fois à une certaine diversification de la
palette des interventions possibles en fonction des problèmes spé-
cifiques et de la demande des jeunes, et à une réorganisation du
service public de l'emploi visant à mettre en commun l'ensemble
des ressources disponibles localement . L ' instauration des carre-
fours pour l'emploi et la formation des jeunes, annoncée par le
conseil des ministres du 3 juillet 1991 et pécisée par une circu-
laire du 3 septembre 1991, a pour objet de mettre en place au
niveau local une instance rassemblant tous les acteurs contri-
buent à l'insertion des jeunes, donc leurs savoir-faire et leurs
réseaux, afin de mobiliser de façon optimal' l'en s emble des dis-
positifs dans la ronstruetion des parcours des jeunes, et de faci-
liter le renforcement du Bert entre formation et emploi. Parallèle-
ment, la gamme des interventions possibles eu faveur des jeunes
est remaniée de façon à mieux vendre en compte la variété de
leurs besoins en formation, à mieux adapter la Formation à l'em-
ploi et à proposer une insertion 'irecte à ceux putar qui la forma-
:ion n'est pas une solution oppurtu :re. Le conseil des ministres
du 3 juillet 1991 consolide le crédit-formation en lui donnant
quatre objectifs principaux : l° diversifier les parcours en fer--
fion des besoins des jeunes (si certains jeunes sont prêts à s'en-
gager immédiatement dans un pa-cours long vers la qualification,
d'autres ont besoin d'un «marche-pied» pour s'insérer dans une
entreprise dans laquelle ils pourron t se préparer à une qualifica-
tion), d'autres enfin ont besoin de construire un véritable pat ..
cours d'insertion, construit d'expériences en milieu de travail et
d'aide à l'orientation, pour pouvoir faire un choix professionnel
2. cibler plus nettement l'objectif vers l'emploi en rendant indis-
pensable la fonction de conseil et d'orientation afin que les qua-
lifications choisies correspondent aux besoins des entreprises
3. inciter les partenaires sociaux et les conseils rbgionaux à
construire des parcours de formation en alternance permettant
une articulation étroite entre centre de formation et entreprise
4. développer une véritable fonction d'< ccompagnement et de
tutorat des jeunes . La mise en place du c.ntrnt d'orientation, à la
suite de l'accord interprofessionnel du 3 juillet 1991, celle du
contrat local d'orientation, du programme de préparation active à
l'emploi et à la qualification correspondent à cette. volonté de
diversifier les instruments en fonction des besoins indi iiduels
l'exo-jeunes complète le dispositif pour les jeunes qui ne souhai-
tent pas, du moins immédiatement, s'engager dans une formation.
Enfin, l'articulation entre besoins des entreprises et dispositifs d
formation doit être assurée au niveau local par les comités locaux
emploi-formation . Le contrat d'orientation, défini par les parte-

naires sociaux dans l'accord national interprofessionnel du
3 juillet 1991 et repris par la loi du 31 décembre 1991, remplace
le stage d 'initiation à la vie professionnelle par un véritable
contrat de travail, ouvert aux jeunes sans qualification qui ont
besoin d ' une période d ' insertion en entreprise pour pouvoir éla-
borer un projet professionnel . Par ailleurs, une circulaire du
l er juin 1992 harmonise les dispositions relatives à l'organisation
du tutorat dans l'entreprise, qui deviennent communes à l ' en-
semble des contrats d ' insertion en alternance dans les entreprises.
Investi par l ' employeur d'une large mission d 'accueil, d'informa-
tion et de suivi du jeune tout au long de son contrat, le tuteur
doit disposer du temps nécessaire pour mener cette tâche à bien ;
afin d ' assurer un suivi satisfaisant du déroulement des actions
d'orientation professionnelle et de formation, il assure la liaison
avec l'organisme de formation et, le cas échéant, les autres
salariés impliqués dans l'expérience de travail du jeune ; il parti-
cipe enfin à l'évaluation finale de ces contrats. Le contrat local
d'orientation remplit le même type de fonction (insertion dans un
milieu de travail préalable à la définition d'un projet profes-
sionnel) dans le secteur non marchand ; annoncé lors du conseil
des ministres du 3 juillet 1991 et précisé par la loi du
31 décembre 1991, il se substitue, pour les jeunes de moins de
dix-huit ans, au contrat emploi-solidarité et vise les mêmes orga-
nismes d ' accueil que ces derniers : collectivités territoriales, éta-
blissements publics, associations .. . L'instauration de ce dispositif
répond à la volonté d'harmoniser les mesures proposées aux
jeunes non qualifiés de cette tranche d'âge . D'autre part, les
jeunes s'engageant dans un parcours de formation ne possèdent
pas tous le niveau minimal pour pouvoir accéder à une formation
de niveau V (CAP ou BEP), objectif visé par le tiédit-formation
individualisé . Dans le prolongement des orientations définies
en 1991, afin de leur permettre d'acquérir les savoirs de base
nécessaires à leur entrée en formation qualifiante, le comité inter-
ministériel du 8 janvier 1992 a tracé les grandes lignes d'un pro-
gramme de préparation active à l'emploi et à la qualification
(programme PAQUE) fondé sur une articulation étroite entre
mise en situation de travail en entreprise et pédagogies adaptées
à ce type de public en centre de formation . Enfin, un certain
nombre de jeunes non qualifiés ne désirent pas ou ne sont pas
prêts à s'engager dans un parcours de formation, et désirent
accéder directement à un emploi stable . Or, leur absence de qua-
lification constitue un handicap à l'embauche qui s ' aggrave avec
la raréfaction des créations d'emploi et la tendance qu'ont les
entreprises à recruter de jeunes diplômés, y compris pour leurs
postes non qualifiés . L'instauration de l'exo-jeunes correspond à
la volonté de lutter contre ces mécanismes de sélection sur le
marché du travail, en allégeant le coût salariai des jeunes non
qualifiés par une mesure d'exonération totale des charges sociales
employeur ; elle doit à la fois inciter les entreprises à anticiper la
reprise et permettre à ces jeunes de s'intégrer sur des emplois
stables, leur donnant une vraie solution d'insertion profession-
nelle.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

55688. - 23 mars 1992 - M . Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de Mae le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les mesures visant à rétablir l'équi-
libre financier de l ' assurance chômage . L ' une de ces mesures
prévoit, pour les employeurs, utte contribution forfaitaire de
1 500 francs pour trais de dossier à l'Unedic, pour toute rupture
ou cessation d'un contrat de travail d'une durée supérieure à
six mois et ouvrant droit au versement de l'allocation de base . Il
attire son attention sur les conséquences de l'application de cette
mesure pou . les exploitations endiviéres. En effet, la production
d'endives :_ ..;!im: une importante main-d'oeuvre salariée qui
représente erre 40 et 50 p. i00 des coûts de production et cette
main-d'oeuvre est à dominante saisonnière . Les exploitations
endivières génèrent en moyenne un emploi par hectare d'endives
pendant six à huit mois de l'année . Ces emplois saisonniers
constituent pour les régions de production d'endives un impor-
tant facteur de stabilisation et de maintien de la vie économique
et sociale en milieu rural . La grande majorité de ces emplois sai-
sonniers dépassant six mois, les exploitants vont se trouver
concernés chaque année par cette mesure en faveur de l'Unedic.
Or, dans ie contexte économique difficile que connaissent actuel-
lement les exploitations endivières, cette nouvelle charge, qui
peut être considérée comme une taxe sur l'emploi saisonnier, sera
de nature à remettre en cause l'équilinre financier déjà précaire
de ces exploitations avec, polit . conséquence, des suppressions
d'emplois et une diminution de cette production . Il lui demande
de.nc de bien vouloir envisager une exemption de cette contribu-
tion pour tous les contrats saisonniers sur lesquels renose toute la
production endivière qui offre de nombreux emplois dans les
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régions concernées . Cette mesure, si elle était maintenue., irait à
l'encontre de la politique menée actuellement en faveur de l ' em-
ploi.

Réponse. - La nouvelle contribution pour toute rupture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des accords du
13 décembre 1991, destinés à limiter le déficit du régime d'assu-
rance chômage . Ainsi depuis le 1 « janvier 1992 tout employeur
affilié au régime d 'assurance chômage, est tenu au paiement de
la contribution forfaitaire de 1 500 francs après toute fin de
contrat de travail ayant une durée supérieure à six mois de date
à date et ouvrant droit au versement de l'allocation de base . Les
seules exceptions expressément prévues concernent : les contrats
d'apprentissage (art. L . 115-1 du code du travail) : les contrats
emploi-solidarité (art . L .322-4-7 du code du travail) ; les contrats
d ' insertion en alternance ; les contrats conclus par une personne
physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'emploi
d'une assistante maternelle . C'est aux partenaires sociaux qu'il
appartiendra de maintenir ou non cette modalité de financement
du régime d'assurance chômage dans la prochaine convention
d'assurance chômage, la convention actuelle expirant le
31 décembre 1992.

ont été mis en place dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles.

Emploi (politique et réglementation)

55816. - 23 mars 1992. - M. Michel Pelchat fait part à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de son inquiétude face aux récentes données
chiffrées du chômage et plus particulièrement de celles concer-
nant les chômeurs de longue durée qui atteindraient le chiffre
inégalé de 800 000 . 11 lui demande donc, d'une part, de bien vou-
loir l'informer des mesures concrètes qu'elle envisage de prendre
dans un proche avenir pour tenter d'enrayer la progression du
chômage de longue durée et, d'autre part, de lui indiquer le mon-
tant et la provenance des cré 'its qui seront affectés à cette
action.

Chômage : Indemnisation (allocation d'insertion)

55690. - 23 mars 1992 . - M . Alain Bocquet attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le profond mécontentement et la colère légi-
time qui s'exprime suite à la suppression à compter du l et jan-
''ier 1992 de l'allocation d'insertion servie aux jeunes à la
recherche d ' un premier emploi . Cette décision est intolérable.
Elle va frapper durement des dizaines de milliers de jeunes pour
qui cette allocation était la seule source de revenu . Elle va
aggraver leur situation déjà difficile et souvent dramatique, d
aux politiques menées ces dernières années par les gouve-
ments successifs qui n ' ont rien fait pour ' eur donner une l

-formation et leur fournir un travail digne, stable et norrn

	

.ent
rémunéré, favorisant ainsi leur exclusion de la société. L poli-
tique antisociale du gouvernement actue' leur refuse avec ie sup-
pression de cette allocation d ' insertion le minimum de solidarité
auquel peuvent prétendre ces milliers de jeunes . Cela est inaccep-
table, le Gouvernement doit revenir sur sa décision néfaste . L ' al-
location d'insertion doit être rétablie et sensiblement revalorisée.
De même l'accès au RMI, qu ' il faut porter à 3 500 francs par
mois pour une personne seule, doit être autorisé aux jeunes de
moins de vingt-cinq ans quelle que soit leur situation familiale.
Un véritable projet d ' insertion notamment par la formation et
débouchant sur un emploi stable, digne et normwlement rémunéré
doit être offert à tous les jeunes en situation d ' exclusion . En
cons& uence, il lui demande les mesures qu ' elle entend prendre
polir inciter le Gouvernement à revenir sur sa décision et faire er,
sorte que les jet,„es de notre pays aient un droit à une vie plus
digne et plus heureuse.

Réponse. - La loi de finances n°91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du l er janvier 1992, 'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d ' un premier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d ' indemnisation le 3! décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au 1« janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesure n' est pas une mesure rit simple c :-amimie . Elle
intervient dans le cadre d'un redeplotement dans le ,adp es du
ministère du travail, de l'emploi et rie la forrn ;aior, pr ession-
nelle visant à transformer les dépenses passives soirs forme d'al-
locations attribuées pour une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de !a formation et de l'insertion
des demandeurs d ' emploi . C 'est ainsi que let serines à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d ' apprentissage, des contrats de 'travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi-selidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadis du crédit for-
mation individualisé. De même, ils peuvent, dam ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeunes pour toute embauche effe'•tuée avant le
30 septembre prochain, sur un ccntrat à durée indéterminée fans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes

Réponse. - La lutte contre le chômage de longue durée et l'ex-
clusion constitue une priorité essentielle de l'action gouvernemen-
tale . C'est pour enrayer sa progression et éviter l'exclusion des
chômeurs les plus en difficulté qu'un programme spécifique a été
mis en place pour 1992. Le Gouvernement a décidé d'amplifier
l'effort entrepris depuis le début de l'année en faveur des jeunes
et des adultes chômeurs de longue durée. Il s'agit,de renforcer le
traitement personnalisé de demandeurs d'emploi de longue durée,
garant de l'efficacité de la lutte contre l'exclusion et, à cet effet,
d'étendre l'action prévue par le contrat de progrès de l'ANPE et
par le programme d'action arrêté le 8 janvier. Ce programme est
destiné à permettre à 900 000 chômeurs de longue durée de voir
proposer, lorsqu'ils sont en mesure de l'exercer, un emploi, une
formation ou une activité d'intérêt général, après un entretien
personnalisé et approfondi . Il s'agit d'offrir à chaque demandeur
d'emploi de longue durée la solution la mieux adaptée à sa situa-
tion et de favoriser sa réinsertion effective dans l'emploi . Pour la
réalisation de cet objectif, le service public de l ' emploi bénéfi-
ciera de moyens humains renforcés et de crédits dont le volume a
été accru de manière significative.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

55861 . - 30 mars 1992 . - Dans une circulaire du
31 décembre 1991, les ministres du travail et des affaires sociales
donnaient aux services de l'Etat les moyens administratifs de
développement des emplois familiaux à domicile . Dans le
domaine particulier de l ' aide à domicile, notamment pour les
personnes âgées, des mesures ont été pri ses pour qu'elles bénéfi-
cient d ' une déduction annuelle d'impôts pouvant atteindre
50 p . 100 de la dépense correspondant à ce service . Or, cette aide
hier assurée par les services des collectivités territoriales - c ' est-à-
dire avec les garanties de formation et de contrôle que cela sup-
pose néc airement - est et sera demain assurée par des per-
sonnes n'ont jamais reçu aucune directive, encore moins de
formatio : . . ce qui peut être, et sera, sans aucun doute, lourd de
sens dans certains cas. De surcroit, il est demandé aux services
des collectivités territoriales dessaisis d 'exercer le contrôle de
cette activité, ce qui est, du fait de !a logique même de ce type
d'emploi, difficile à imaginer. M. Jean-Claude Lefort demande
donc à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle de lui indiquer quelles mesures elle
compte prendre pour que le service rendu, notamment aux per-
sonnes âgées, par l'aide à domicile, le soit, pour un réel dévelop-
pement efficace de l'emploi, par les services compétents des col-
lectivités territoriales.

Réponse. - Le dispositif des emplois familiaux est complémen-
taire des dispositifs existants d'aides à domicile mis en oeuvre par
les collectivités territoriales et ce dispositif permet également aux
particuliers de bénéficier d'autres prestations que la seule aide à
domicile, en recourant soit aux services d'organismes spécialisés,
soit à l'embauche directe de personnel . Le Gouvernement parla-
geant la préoccupation exprimée par l'honorable parlementaire,
de veiller à ce que le développement ainsi escompté de ce type
de prestations s'appuie sur un personnel qualifié, a, par ailleurs,
prévu pour les salariés des associations intervenant dans ce
domaine, une aide à la formation . Les associations intervenant
dans le domaine des services aux personnes peuvent bénéficier,
pour les salariés qu'elles embauchent, et 'pour ceux gr.'elles met-
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cent en relation avec des employeurs particuliers, d ' une aide à la
formation financée par l ' Etat . L'accès au CAFAD (certificat d'ap-
titude aux fonctions d'aide à domicile) sera en outre favorisé,
grâce au financement par l'État de 2 200 places supplémentaires
à travers la mobilisation d ' une enveloppe de 20 millions de
francs . Enfin, il convient de signaler que ce dispositif ne pénalise
nullement les services des collectivités locales, puisque les centres
communaux d ' action sociale peuvent participer au développe-
ment des emplois familiaux.

Emploi (statistiques)

56131 . - 6 avril 1992. - M . Paul Chollet s'étonne de la déci-
sion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle visant à l'élaboration, par l'INSEE, d'en-
quêtes trimestrielles sur l'évolution de l'emploi et du chômage
effectuées auprès d'un panel très réduit de ménages (20 000
centre 65 (100 pour l'enquête annuelle), sur la base de la défini-
tion du chômage donnée par le Bureau international du travail.
Cette définition trop restrictive et éloignée du concept retenu par
l'ANPE tend à minorer statistiquement le phénomène du chô-
mage. Les chiffres du BIT ne mettent pas en évidence la montée
du nombre de demandeurs d'emplois depuis l'automne 1990,
recensés par l'ANPE. Il lui demande donc s'il ne conviendrait
pas plutôt d'accorder une attention plus privilégiée aux chiffres
publiés par l'ANPE et à l'enquête annuelle de l'INSEE, orga-
nisme national à vocation d'études statistiques et d'information
du Gouvernement dans la politique de lutte contre le chômage.

Réponse. - Les évaluations du chômage données soit pas
I'INSEE chaque année sur la base des recommandations du BIT,
soit par l'ANPE, reposent sur des méthodes et des définitions du
chômage relativement différentes pour, au fond, décrire deux
aspects du phénomène sans se recouvrir totalement (cf. rapport
Malinvaud, 1986). La première s'efforce, d'une part, de respecter
les normes proposées par le BIT, avec toutefois une marge d'in-
terprétation, et, d'autre part, s'appuie sur des méthodes statis-
tiques (échantillonnage, estimations . . .) . Au total, c'est une concep-
t:,in économique du chômage qui est avancée, susceptible de
décrire plutôt le fonctionnement d'un marché et qui procède
d'une démarche scientifique . De son côté, l'ANPE appréhende
les comportements d'inscription des demandeurs d'emploi confor-
mément aux principes juridiques et institutionnels de gestion de
la liste . L'inscription qui ouvre un certain nombre de dr<,its et
entraîne l'accès à des services reflète des préoccupations écono-
miques et sociales . La mesure du chômage, au sens du BIT, est
actuellement actualisée, entre chaque enquête annuelle sur l'em-
ploi, sur la base de l'évolution du nombre des demandeurs d'em-
ploi entregistrés par l'ANPE. La réalisation d'une enquête trimes-
trielle, selon les mêmes principes que l'enquête annuelle de
l'INSEE, devrait permettre d'obtenir, avec une grande périodicité,
une mesure économique du niveau du chômage . Le nombre de
demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) restera publié
naturellement, chaque mois, et continuera d'être l'indicateur
conjoncturel qu'il a toujours été.

Femmes (veuves)

57387 . - 4 mai 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
préoccupations exprimées par la fédération des veuves civiles
chefs de famille . L'accès à l'emploi des veuves est très difficile
étant donné qu'elles accumulent de nombreux handicaps tels que
l'âge, le manque de qualification, le peu de disponibilité et de
mobilité, notamment pour les mères . En conséquence, il aimerait
savoir si des mesures spécifiques ne peuvent être envisagées à
leur égard afin que leur situation sur le marché du travail soit
moins défavorable . - Question transmise à Mme le ministre du tra-
rail, de l 'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - Les problèmes d'accès à l'emploi des veuves rele-
vant de difficultés rencontrées plus largement par les demandeurs
d'emploi, l'amélioration de la situation des veuves passe par une
intégration dans les dispositifs généraux mise en place pour favo-
riser l'insertion professionnelle des catégories défavorisées sur le
marché du travail . On citera notamment les programmes en
faveur des chômeurs de longue durée, les mesures en faveur des
personnes de plus de cinquante ans et les personnes peu quali-
fiées, les pregrarnmes en faveut des femmes, et notamment des

femmes isolées . En particulier, l'effort massif entrepris par le
Gouvernemnent en 1992 pour lutter contre le chômage de longue
durée devrait bénéficier très directement aux veuves . Un traite-
ment préférentiel est en effet prévu pour le contrats de retour à
l ' emploi et les contrats emploi-solidarité : suite à un amendement
proposé par les sénateurs, la loi pour le retour à l ' emploi et la
lutte contre l ' exclusion de 1989 recommande qu'une attestation
privilégiée soit portée aux femmes isolées, notamment aux
veuves . S'agisant des actions en faveur des femmes, des mesures
spécifiques existent en matière de formation : accès prioritaire
aux stages de formation rémunérés pour les mères de famille sou-
haitant retourner sur le marché du travail ; stages de formation
en faveur des femmes isolées comprenant 7 000 places en 1992 ;
en matière de lutte contre le chômage : programme régional de
lutte contre le chômage des femmes mené dans l'ensemble des
régions depuis 1991, ou de conciliation de la vie professionnelle
et de la vie familiale : création en cours du fonds d ' incitation
pour la formation des femmes en difficulté afin de prendre en
charge notamment les frais de garde d'enfant.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

58443. - l et juin 1992. - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les dispositions de la loi
n° 91-1322 du 31 décembre 1991 qui supprime, à compter du
l e* janvier 1992, le bénéfice de l'allocation d'insertion au profit
des jeunes à la recherche d'un premier emploi à l'expiration d'un
délai• de carence de six mois . Cette allocation était destinée aux
jeunes de seize à vingt-cinq ans que leur qualification écarte de
toutes les autres formes d ' aide . Ils recevaient 41,40 francs pen-
dant la période de transition entre la sortie du système scolaire et
le moment où ils trouvaient un emploi correspondant à leur
niveau de formation . Ces recherches d'emploi étant de plus en
plus longues, il est indispensable de revenir sur cette décision
choquante, car elle pénalise des jeunes exclus par ailleurs du
bénéfice d'un revenu minimum d ' insertion . Il lui demande en
conséquence si, dans son plan de lutte contre le chômage, le
Gouvernement compte prendre les dispositions nécessaires pour
mettre un terme à cette situation profondément injuste.

Réponse . - La loi de finance n° 91-1322 du 30 décembre 1991 a
en effet supprimé, à compter du 1 « janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans de la
recherche d'un premier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au 1« janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesure n'est pas une mesure de simple économie . Elle
intervient dans le cadre d'un redéploiement dans le budget du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle visant à transformer les dépenses passives sous forme d'al-
locations attribuées pour une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de la formation et de l'insertion
des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi solidarité. Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé . De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeune pour toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, de; fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de dépatements pour
aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par des
aides financières ponctuelles.

Femmes (veuves)

58446. - l er juin 1992. - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les problèmes difficiles de l'accès à l'emploi que rencontrent
les femmes veuves civiles, chef de famille . En effet, de nom-
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breuses femmes veuves ne possèdent pas les qualifications néces-
saires, ni la disponibilité si elles ont encore de jeunes enfants à
élever, pour aborder un emploi à plein temps . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer si, d'une part, des mesures
nouvelles sont à l ' étude pour aider cette catégorie de femmes qui
vivent une situation bien difficile et si, d 'autre part, une forma-
tion technique rémunérée ne pourrait être envisagée à l ' avenir
pour ces personnes. - Question transmise à Mme le ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse . - Les problèmes d'accès à l'emploi des veuves rele-
vant de difficultés rencontrées plus largement par les demandeurs
d 'emploi, l'amélioration de la situation des veuves passe par une
intégration dans les dispositifs généraux mis en place pour favo-
riser l'insertion professionnelle des catégories défavorisées sur le
marché du travail . On citera notamment les programmes en
faveur des chômeurs de longue durée, les mesures en faveur des
personnes de plus de cinquante ans et les personnes peu quali-
fiées, les programmes en faveur des femmes, et notamment des
femmes isolées . En particulier, l 'effort massif entrepris par le
Gouvernement en 1992 pour lutter contre le chômage de longue
durée devrait bénéficier très directement aux veuves . Un traite-
ment préférentiel est en effet prévu pour les contrats emploi-
solidarité : suite à un amendement proposé par les sénateurs, la
loi pour le retour à l'emploi et la lutte contre l'exclusion de 1989
recommande qu ' une attention privilégiée soit portée aux femmes
isolées, notamment aux veuves . S ' a g issant des actions en faveur
des femmes, des mesures spécifiques existent en matière de for-
mation : accès prioritaire aux stages de formation rémunérés pour
les mères de famille souhaitant retourner sur le marché du tra-
vail ; stages de formation en faveur des femmes isolées compre-
riant 7 000 places en 1992 en matière de lutte contre le chô-
mnge : programme régional de lutte contre le chômage des
femmes mené dans l'ensemble des régions depuis 1991, ou conci-
liation de la vie professionnelle et de la vie familiale comprenant
la création en cours du fonds d' incitation pour la formation des
femmes en difficulté afin de prendre en charge notamment les
frais de garde d ' enfant.

Emploi (politique et réglementation)

58471 . - 1 « juin 1992. - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle quelles mesures il envisage de mettre en oeuvre
pour lutter contre le chômage de longue durée et développer le
travail à temps partiel.

Réponse. - Le chômage de longue durée est sans doute l'un des
phénomènes majeurs qui marquent le marché du travail dans la
plupart des pays européens depuis quihze ans . Il est le reflet de
la sélectivité du marché du travail et, à ce titre, le simple jeu du
marché et de la conjoncture économique ne résoudra pas le pro-
blème posé par le chômage de longue durée : il faut une action
volontaire et simultanée sur l 'offre et la demande de travail . Il
faut en priorité favoriser tout ce qui peut rapprocher de l 'emploi
les demandeurs d ' emploi de longue durée et donc des entre-
prises. Au plan des moyens, les choix budgétaires pour 1992 tra-
duisent cette priorité puisque 150 000 contrats de retour à l ' em-
ploi sont prévus pour faciliter ce rapprochement . Par ailleurs,
l 'accent mis par le ministère du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la gestion préventive de l'emploi et la
qualité des plans sociaux est de nature à freiner les phénomènes
d ' exclusion de l ' entreprise des salariés les plus âgés ou les moins
qualifiés qui sont surreprés_ntés parmi les chômeurs de longue
durée . Du côté des demandeurs d'emploi, le Gouvernement a
décidé d'amplifier l'effort entrepris en début d'année sous formé
d'un programme d'entretiens individuels en faveur des jeunes et
des adultes chômeurs de longue durée . Ce programme est destiné
à permettre à 900 000 chômeurs de longue durée de se voir pro-
poser, lorsqu'ils sont en mesure de l'exercer, un emploi, une for-
mation au une activité d'intérêt général, après un entretien per-
sonnalisé et approfondi . Il s'agit d'offrir à chaque demandeur
d'emploi de longue durée la solution la mieux adaptée à sa situa-
tion et de favoriser sa réintégration effective dans l'emplis ..
Concernant le travail à temps partiel, on constate qu'il a cessé de
progresser depuis 1988, après un mouvement de fort développe-
ment au cous des dix années précédentes . Malgré ce développe-
ment, il reste fortement concentré dans certains secteurs (services,
commerces) et concerne quasi exclusivement la main-d'oeuvre
féminine : actuellement, le taux de travail à temps partiel parmi
les salariées actives atteint 24 p . 100 . Afin d'encourager le déve-
loppement du travail à temps partiel, des propositions nouvelles

sont en cours d'examen. Elles feront l ' objet d'une prochaine
communication du ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle au conseil des ministres.

Formation professionnelle (jeunes)

58999 . - 22 juin 1992 . - M . Jean Briane demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle dans quelles perspectives le Gouvernement envisagerait la
possibilité de considérer certaines dépenses de formation des
jeunes comme un investissement immatériel, avec les avantages y
afférents ou d'accorder un crédit d'impôt-formation supplémen-
taire, notamment pour l 'apprentissage.

Réponse. - A la suite des travaux de la table ronde des 3 et
4 février derniers sur le développement de l ' apprentissage et des
autres forges d ' alternance, les mesures suivantes ont été décidées
lors du conseil des ministres du 26 février 1992 : certaines
dépenses de formation pourront être assimilées à des immobilisa-
tions incorporelles entrant dans le calcul du résultat fiscal de
l ' entreprise ; un crédit impôt « apprentissage - alternance » sera
créé pour •encourager les entreprises de toutes tailles à accueillir
et à former des jeunes . Ces mesures seront inscrites dans le
projet de loi de finances pour 1993.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

59153 . - 22 juin 1992 . - M . Jean Proveux attire l ' attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les statistiques provisoires relatives au
nombre d'accidents du travail et de maladies professionnelles
pour l ' année 1990 . Les statistiques confirment l'augmentation du
nombre d'accidents du travail observée depuis 1987, puisqu ' ils
auraient entraîné 759 354 arrêts de travail en 1991, soit une pro-
gression annuelle de 2,9 p. 100, tandis que 1 244 salariés, soit une
augmentation annuelle de 2,3 p . 100, ont trouvé accidentellement
la mort sur leur lieu de travail . On constate que, durant la
période allant de 1988 à 1990, le nombre des infractions relevées
par les inspecteurs du travail ont diminué, de même que le
nombre de leurs visites dans les entreprises, passé de 380 000
en 1987 à 315 000 en 1990 . Au moment où il est célébré le cente-
naire de l ' inspection du travail et compte tenu de l ' engagement
qu 'elle a pris lors du dernier débat budgétaire de renforcer les
moyens de cette administration, il lui demande donc quelles
mesures pourraient être prises rapidement pour améliorer la sécu-
rité sur les lieux de travail.

Réponse. - Comme le note l ' honorable parlementaire, la hausse
du nombre des accidents du travail observée depuis 1988
(1987 pour ce qui est des accidents mortels), traduit incontesta-
blement une dégradation de la situation en matière de sécurité du
travail et constitue un grave sujet de préoccupation . Les services
d'inspection du travail ont d'ores et déjà été invités à recentrer
leur activité sur les contrôles en entreprises et à poursuivre et
développer leurs actions de prévention des risques professionnels.
Plusieurs mesures, de nature différente, devraient aider à réaliser
cet objectif : a) s 'agissant des effectifs des agents de contrôle,
tous les postes d ' inspecteur du travail vacants auront été pourvus
au plus tard début 1993 par des recrutements effectués soit par la
voie des concours habituels (externe, interne), soit dans le cadre
du plan de transformation d ' emplois de catégorie B engagé
en 1991 ; b) les actions de préventions prioritaires assignées aux
services d ' inspection du travail sont désormais inscrites dans une
programmation plus rigoureuse, mais aussi plus contraignante, à
l'élaboration de laquelle ces services sont étroitement associés,
comme la demande en avait été fortement exprimée lors du sémi-
naire sur l 'inspection du travail réuni en septembre 1991 . Cette
programmation, fondée sur une analyse des risques profes-
sionnels, assortie d'une méthodologie d'action et d'un système
d'évaluation des résultats, sera arrêtée au niveau de chaque
région puis agrégée au pian national, en concertation avec les
autres acteurs de ta prévention (CNAM, OPPBTP, ANACT) ;
c) la mise en oeuvre de la loi du 31 décembre 1991 instituant,
entre autres dispositions, le pouvoir, pour les inspecteurs du tra-
vail, de décider l'arrêt temporaire de chantiers (ou parties de
chantier) du bâtiment et des travaux publics en cas de danger
imminent de chute de hauteur ou d'ensevelissement, devrait
donner une nouvelle efficacité à l'action de prévention dans ce
secteur d'activité, qui reste le plus sensible en matière de sécurité
du travail . Les textes d'application ayant été pris, les premiers
effets de la loi pourront être mesurés dès le second semestre de
l'année en cours .
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Emploi (statistiques)

59159 . - 22 juin 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la coexistence en France de deux
définitions, et donc de deux chiffres différents du chômage : les
demandeurs d'emploi inscrits à l'ANPE et les demandeurs d'em-
ploi au sens du Bureau international du travail . Les chiffres
publiés chaque mois font référence aux deux sources statistiques :
le nombre de demandeurs d'emploi s'appuie sur la définition de
l'ANPE et le taux de chômage sur le Bureau international du
travail . Fin décembre 1991, ce dernier représentait 9,8 p. 100 de
la population active ; mais, si les statistiques avaient tenu compte
du nombre de chômeurs enregistrés à l'ANPE, le taux aurait été
de 11,2 p . 100 . Aussi lui demande-t-il comment elle explique ce
décalage et quels motifs justifient la coexistence des deux sys-
tèmes.

Réponse. - Les évaluations du chômage données soit par
l'INSEE chaque année sur la base des recommandations du BIT,
soit par l'ANPE reposent sur des méthodes et des définitions du
chômage relativement différentes pour, au fond, décrire deux
aspects du phénomène sans se recouvrir totalement (cf . rapport
Maiinvaud, 1986). La première s'efforce, d'une part, de respecter
les nonnes proposées par le BIT, avec toutefois une marge d ' in-

terprétation propre à chaque pays, et, d'autre part, s'appuie sur
des méthodes statistiques (échantillonnage, estimations . . .) . Au
total, c'est une conception économique du chômage qui est
avancée, susceptible de décrire plutôt le fonctionnement d'un
marché et qui procède d'une démarche scientifique . De son côté,
l'ANPE appréhende les comportements d'inscription des deman-
deurs d'emploi conformément aux principes juridiques et institu-
tionnels, de gestion de la liste. L'inscription qui ouvre un certain
nombre de droits et entraîne l'accès à des services reflète des
préoccupations économiques et sociales . La mesure du chômage
au sens du BiT est actualisée entre chaque enquête annuelle sur
l'emploi sur la base de l'évolution du nombre des demandeurs
d'emploi enregistrés par l'ANPE . Le nombre de demandeurs
d'emploi en fin de mois (DEFM) est quant à lui directement
mesuré chaque mois. Ces évaluations ont donc un rôle complé-
mentaire . La population active fait l'objet d'une définition cohé-
rente avec les notions d'emploi et de chômage dans l'enquête sur
l'emploi où ces situations sont exclusives . Il n'en va pas de même
de la notion de demandeur d'emploi qui n'est pas homogène par
rapport à la définition de l'emploi . L'évolution de l'emploi et du
chômage au sens du BIT chaque mots est, par ailleurs, basée sur
une estimation . Il convient donc d'interpréter avec prudence le
chiffre de la part de la population active au chôma g e et s'inter-
dire de rapporter les demandeurs d'emploi à la population active .
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